
 PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation ς Partie B / avril 2023 1 

¶   

Piŝce Nϲ1 

Rapport de prŞsentation 
partie B 

Plan Local dôUrbanisme  

de SainteïMaxime 

avril 2023 

PLU prescrit le 27 mars 2017 

PLU arrêté le 18 novembre 2021 

PLU approuvé le 13 avril 2023 



 PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation ς Partie B / avril 2023 2 

 
 
 
Le rapport de présentation du PLU de Sainte Maxime se décompose en 3 parties :  

Partie A :  

¶ Chapitre 1 ï Les conclusions du diagnostic  

¶ Chapitre 2 ï Lôanalyse de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 

¶ Chapitre 3 ï Lôanalyse des capacités de densification  

¶ Chapitre 4 ï Lôanalyse des capacit®s de stationnement 

 

Partie B 

¶ Chapitre 5 ï Etat initial  de lôenvironnement et analyse générale des incidences potentielles  

¶ Chapitre 6 ï Analyse des incidences potentielles sectorielles  et Natura 2000  

¶ Chapitre 7 ï Dispositif de suivi  

 

Partie C 

¶ Chapitre  8 ï La justification de s choix  

¶ Chapitre 9 ï Lôarticulation du PLU avec les autres documents 

¶ Chapitre 10 ï Résumé non technique  
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Introduction 

Lô®laboration de lô®tat initial de lôenvironnement a permis de mettre en avant plusieurs enjeux, tels que 
la vuln®rabilit® et lôadaptation au changement climatique, la limitation de la consommation dôespaces, 
la pr®servation de la biodiversit®, lôexposition de la population aux risques inondation, incendie et 
submersion. Ils sont regroupés selon 4 grands domaines environnementaux : 

¶ Changement climatique 

¶ Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels 

¶ Ressources naturelles 

¶ Cadre de vie  

 

Soumis à de fortes pressions urbaines, la préservation du littoral est un enjeu à part entière. Cependant 
en lien direct avec lô®talement urbain, les paysages et les risques naturels, le littoral est intégré aux 
enjeux thématiques suivants : 

¶ Limiter la consommation dôespaces 

¶ Préserver et valoriser les paysages emblématiques 

¶ Limiter l'exposition aux risques naturels (inondation, érosion côtière, submersion marine). 

Les questions énergétiques sont traitées dans le domaine du « changement climatique » (lutte contre 
les émissions de GES), et dans le domaine du « cadre de vie ». 

Lô®valuation environnementale du PLU de Sainte-Maxime répond à la directive européenne 
2001/42/CE, dite « Plans et programmes » transposée en droit français par plusieurs décrets et 
ordonnances dont : 

¶ Décret n°2012-616 (relatif ¨ lô®valuation de certains plans et documents ayant une incidence 
sur lôenvironnement) 

¶ Décret n°2016-519 (portant r®forme de lôautorit® environnementale) 

¶ Ordonnance n°2016-1058 et décret n°2016-1110 (relatifs à la modification des règles 
applicables à lô®valuation environnementale des projets, plans et programmes). 

 
Lô®valuation environnementale est une d®marche continue et it®rative, r®alis®e sous la responsabilit® 
de la commune de Sainte-Maxime, ma´tre dôouvrage de la r®vision du PLU. Elle doit permettre au 
ma´tre dôouvrage dôanalyser les effets sur lôenvironnement du plan et de pr®venir ses cons®quences 
dommageables sur lôenvironnement. Lôint®gration des pr®occupations dôenvironnement doit °tre 
hiérarchisée en appliquant le triptyque ®viter > r®duire > compenser. Côest-à-dire chercher à éviter et 
supprimer les impacts avant de les r®duire et, sôil reste des impacts r®siduels significatifs les 
compenser dans la mesure du possible. Cette démarche est restituée dans le présent rapport soumis 
¨ lôavis de lôautorit® environnementale. Cet avis est rendu public dans lôobjectif dôinformer le citoyen, 
lui permettant de contribuer ¨ la prise de d®cision lors de lôenqu°te publique. 
 
Le processus it®ratif de lô®valuation environnementale a permis dôint®grer les enjeux 
environnementaux dès la phase du PADD. Le chapitre 7 sur la justification des choix précise la prise 
en compte des enjeux environnementaux dans les orientations et objectifs du PADD. 

Le chapitre 5 présente pour chaque domaine environnemental (Climat et changement climatique ;   
Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels ; Ressources naturelles ; Cadre de vie) : 

¶ Etat initial de lôenvironnement 

¶ Scénario tendanciel 

¶ Enjeux environnementaux 

¶ Analyse des incidences potentielles du PLU Sainte-Maxime sur lôenvironnement 

¶ Mesures dô®vitement et de r®duction 
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Enjeu environnemental

Réduire la vulnérabilité aux effets du changement climatique, notamment 

l'élévation du niveau de la mer et des températures

Tirer profit du climat pour diminuer la consommation énergétique

Réduire les émissions de GES (maîtrise de la demande en énergie transport 

et bâtiments)

Préserver l'effet puits de carbone des sols (espaces boisés, naturels et 

agricoles)

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

Limiter la consommation des espaces agricoles, des espaces naturels à forte 

valeur patrimoniale et le mitage forestier en lien avec le risque incendie

Garantir le fonctionnement des espaces agricoles, boisés et naturels : 

liaisons agricoles et forestières, corridors écologiques

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ

Préserver et valoriser les paysages emblématiques, en particulier le littoral
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Enjeu environnemental

Préserver  les sites associant gestion écologique, faune, flore et habitat remarquables : 

Les Saquèdes et la Propriété des Davids

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Υ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ tǊŝǎ

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Υ ±ŀƭƭƻƴ Řǳ /ƭƻǎ ŘΩ9ƴǘŀǎǎƛ

Restaurer le corridor écologique : coupure de la RD 25 à résorber

Préserver la biodiversité remarquable (habitats et espèces) à travers la TVB communale

Préserver les zones humides et les ripisylves fonctionnelles et restaurer les berges 

dégradées et les fonctionnalités hydroécologiques

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳŀȄƛƳƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ 

Maures

Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ

Prendre en compte l'ancien périmètre de protection de captage du Préconil, afin de 

préserver la qualité de la ressource en eau

Requalifier le Préconil en milieu urbain et favoriser la multifonctionnalité des berges : 

ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞ

Développer une gestion écologique et un réaménagement de la Garonnette

Favoriser une diversification de la ressource en eau potable

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Řǳ 

secteur touristique en période estivale

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ

Améliorer les connaissances sur le prélèvement des forages privés

Améliorer la gestion des eaux pluviales (cf risque ruissellement)

Résorber le problème des eaux parasites

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

Préserver la RD 25 comme itinéraire « Bois rond »

Renforcer le potentiel agricole

Favoriser une agriculture de proximité

Assurer la multifonctionnalité du massif des Maures sans aggraver le risque incendie

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ όǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢tΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊ Χύ
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Enjeu environnemental

Réduire les consommations énergétiques, en particulier les secteurs transport et 

bâtiment

Limiter l'usage de l'énergie électrique

Produire des énergies renouvelables

Résorber le point noir de collecte du Bouillonnet

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦

Permettre le développement de conteneurs de collecte enterrés en centre-ville

Veiller à la bonne adéquation entre le règlement du PLU et le règlement de collecte 

des déchets de la communauté de communes

Privilégier les raquettes de contournement plutôt que les points de regroupement

Gérer les flux de transport vers et au départ de la déchetterie

Valoriser les déchets verts

Veiller à la bonne intégration des travaux du PAPI au PLU

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ

Délimiter les côtes sableuses, les côtes rocheuses et les zones portuaires pour une 

ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!/ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǾƻƛǊŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ

Valoriser les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales

Protéger la population, les biens et les activités dans les zones à risque fort (inondation 

par débordement, ruissellement, submersion marine)

Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ό±ŀƭƭƻƴ Řǳ 

Bouillonnet, les Girauds, les Amandiers, la Nartelle, la Garonnette).

Résorber les sources de pollutions ponctuelles : activité de compostage Somater, 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ

Ne pas implanter de constructions nouvelles accueillant des populations sensibles dans 

les zones exposées, en particulier les axes routiers principaux

Préserver le patrimoine bâti, en particulier du XXème siècle
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Changement climatique 

Atténuation et adaptation au changement climatique 

Etat initial1 

Climat méditerranéen 

Le climat de Sainte Maxime se caractérise par des étés chauds et secs et des hivers doux. 

Précipitations moyennes mensuelles 

Les pr®cipitations sont en moyenne annuelle plus faibles quô¨ lô®chelle nationale (moyenne de  
600 mm sur une période de 1981 à 2010, station Cap Camarat), avec de forts contrastes dans la 
répartition interannuelle des cumuls : 

¶ Des précipitations très abondantes en automne et au d®but de lôhiver, et des ®pisodes orageux 
intenses et localisés. Plus de la moitié du cumul annuel moyen est ainsi concentré entre octobre et 
janvier. 

¶ Des ®t®s tr¯s secs, proches de lôaridit® en juillet et ao¾t. 

 

Station Cap Camarat 1981-2010 (source Météo France) 

Le territoire est régulièrement soumis à des épisodes de fortes pluies, le plus souvent associés à des 
phénomènes orageux et une exposition élevée au :  

¶ Risque inondations par ruissellement et accumulation des eaux pluviales dans les points bas 
et d®bordements des cours dôeau (Pr®conil et ses trois principaux affluents : Bouillonet, Couloubrier 
et la Garonnette), qui concerne en particulier les zones urbanis®es (lôartificialisation des sols 
favorise le ruissellement). 

¶ Risque érosion, glissement de terrain et coulées de boues, en particulier dans les secteurs 
proches du rivage. 

Diagramme ombrothermique 

Comme la majeure partie du bassin méditerranéen, la commune de Sainte Maxime est régulièrement 
confrontée à des épisodes de sécheresse. Le diagramme ci-après fait ressortir 4 mois de sécheresse.  

 
1 Source : PLU Sainte-Maxime diagnostic volet énergie et climat - Adret 
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Station Cap Camarat 1981-2010 (source Météo France) 

Températures moyennes minimales et maximales annuelles 

On observe sur 30 ans une augmentation de plus de 1°C sur les températures moyennes maximales 
et quasiment de 2°C sur les températures moyennes minimales.  

 

Station Fréjus 1983-2015 (source Météo France) 

Ce graphique montre une augmentation du nombre de jours supérieurs à 30°C depuis 30 ans avec 
des évènements plus fréquents depuis 2003. 

Cette analyse sur les températures fait ressortir que les spécificités du climat méditerranéen 
sôaccentuent : hivers moins rigoureux et ®t®s plus chauds ce qui g®n¯re donc une augmentation des 
besoins de climatisation, dans une commune où le tourisme estival est important.  

Par ailleurs lôamplitude thermique est de lôordre de 10ÁC entre le jour et la nuit avec des temp®ratures 
minimales sup®rieures ¨ 23ÁC sur plusieurs jours dôaffil®s. Lôamplitude est correcte mais les 
températures, la nuit, restent cependant élevées. 

Vents 

Le massif des Maures protège la commune des vents dominants qui ont une orientation Nord-Ouest 
(Mistral) et Sud-Est qui correspond aux entr®es dôair maritimes et brises marines.  

Les entr®es dôair provenant de lôEst et du Sud-Est sont liées au mauvais temps. Les régimes de vents 
sont en majorité faibles. 77 %. Les vents les plus violents sont en majorité Nord-Ouest et 
correspondent ¨ 32% des vents pr®sents. Ces vents sont ®galement froids, il faut donc sôen prot®ger 
en évitant par exemple les entrées principales orientées Nord-Ouest ou en cr®ant des sas dôentr®e. 
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Emissions de gaz à effet de serre 

En 2016, la commune de Sainte Maxime a émis 60798 tonnes de CO2 soit 4,3t/hab (4,6t/hab pour la 
CCGST). Ce chiffre est bas par rapport ¨ la moyenne r®gionale de 9,6t/hab du fait que lô®nergie la plus 
utilis®e sur le territoire est lô®lectricit® (poids en GES plus faible). Le graphique ci-après détaille la 
répartition de la consommation par secteurs et son évolution de 2007 à 2016. Le secteur des transports 
est le plus important. 

R®partition des ®missions de GES par secteur et par ann®e et par type dô®nergies 

 

Pour limiter les ®missions en GES, il faut r®duire les consommations, diminuer lôutilisation des produits 
fossiles et augmenter la séquestration du carbone. Un potentiel de s®questration a ®t® ®tabli ¨ lô®chelle 
de la CCGST dans le cadre du PCAET, qui reste pour lôinstant ¨ consolider. Il concerne les secteurs 
de lôagriculture et de la sylviculture. 

Scénario tendanciel 
Source : PLU Sainte-Maxime diagnostic volet énergie et climat - Adret 

Ces éléments sont repris des données disponibles par le Centre National de Recherches 
Météorologiques (CNRM2). Les valeurs indiquées sont une moyenne des données disponibles à 
lô®chelle du d®partement du Var. Descendre ¨ une ®chelle plus fine pr®sente peu dôint®r°t, en raison 
de lôincertitude inh®rente aux donn®es et ¨ la descente dô®chelle. 

Lô®volution du climat dôici la fin du si¯cle se caract®riserait par : 

¶ Une température moyenne annuelle qui devrait atteindre 15,6°C , 

¶ Une hausse de temp®rature de 2,4ÁC en moyenne annuelle, plus marqu®e en ®t® quôen hiver, 

¶ Une augmentation tr¯s forte et rapide de lôexposition aux canicules, soit 8 jours de canicule 
d¯s lôhorizon 2030. Le territoire devrait connaître en moyenne 24 jours de canicule par an à la fin 
du si¯cle, contre 2 aujourdôhui, 

¶ Une baisse des précipitations moyennes annuelles et du nombre de jours de fortes 
précipitations qui devient significative dans la seconde moitié du siècle. La variabilité interannuelle 

 
2 Ces données sont issues du site internet DRIAS et mises à disposition par le Centre National de Recherches Météorologiques. Elles 
permettent dôidentifier les grandes tendances dô®volution du climat au cours du XXIème siècle, selon un scénario médian du GIEC. 
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pourrait évoluer plus rapidement, avec des printemps et des étés plus secs et des automnes et des 
hivers plus pluvieux. 

¶ Une augmentation du niveau marin de 80 cm. 

¶ La submersion marine (inondation temporaire et éventuellement épisodique de zone côtière, 
générée par la mer lors d'évènements météorologiques d'ampleur très inhabituelle (tempête, 
cyclone, forte dépression et vent de mer) ou océanographiques (houle, marée, tsunami). 

 

Evolution du climat ¨ lôhorizon 2030 et 2080 

 

9ƴƧŜǳȄ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Enjeux thématiques :  

¶ Réduire la vulnérabilité aux effets du changement climatique, notamment l'élévation du niveau 
de la mer et des températures 

¶ Tirer profit du climat pour diminuer la consommation énergétique 

¶ Réduire les émissions de GES (maîtrise de la demande en énergie transport et bâtiments)  

¶ Préserver l'effet puits de carbone des sols (espaces boisés, naturels et agricoles) 

Analyse des incidences potentielles 

Le projet de PLU aura globalement un effet positif sur le changement climatique. Le principal effet 
provient de la suppression des zones 2AU Souleyas, Barjaques, Saqu¯des et Cros dôEntassi. Leur 
maintien en zones naturelles et boisées permet de préserver lôeffet puits de carbone associ® (cf. 
analyse des incidences potentielles sur la consommation dôespaces agricoles, bois®s et naturels). Le 
maintien des zones 1AU Moulins et Bosquettes par rapport au PLU actuel entrainera une 
consommation dôespaces naturels et bois®s et indirectement une diminution de lôeffet puits de carbone. 
Des mesures de r®duction sont propos®es dans les OAP correspondantes afin dôencourager la mise 
en place dôobligations l®gales de d®broussaillement alliant pr®vention du risque feu de forêt et maintien 
dôune couverture v®g®tale minimale. 

Le projet de PLU favorisera également davantage la cohérence urbanisme-transport que le PLU 
actuel. La zone de renouvellement urbain UBh se structure de part et dôautre du projet de TCSP. Elle 
permettra dôaccueillir 478 logements supplémentaires à terme. Lôemplacement r®serv® pour la cr®ation 
dôune coul®e verte le long du Pr®conil et du Bouillonnet est susceptible dôencourager un report modal 
de la voiture individuelle vers la mobilité douce piétonne et cycliste.  

Face ¨ lô®l®vation probable du niveau de la mer, la zone littorale NL interdit lôimplantation de nouveaux 
logements et prévoit le report possible des activités économiques du littoral vers des zones moins 
vuln®rables, et permet la r®alisation dôouvrages de protection des plages. Le projet de PLU protège 
les versants littoraux à travers les outils suivants : identification des jardins structurants, espaces verts 
protégés plantés et à planter et des vallons ; annexes espèces envahissantes et palette végétale. 
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Code couleur

Intensité 

potentielle 

de l'impact

Nature de 

l'impact

--

-

+

++

? Incertaine

Sans objet

Impact potentiel 

négatif

Impact potentiel 

positif

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
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Obj 15 Obj 16 Obj 17 Obj 18 Obj 19

Gérer de manière 

économe les 

ressources du 

territoire

Diminuer 

l'empreinte 

énergétique du 

développement 

futur

Renforcer la 

production des 

énergies 

renouvelables

Diminuer la 

vulnérabilité 

des habitants et 

des activités

Développer une 

attitude d'anticipation 

face aux incertitudes 

liées aux 

conséquences du 

changement 

climatique

Thématique Type d'enjeu Enjeu environnemental Hiérarchisation

thématique

Réduire la vulnérabilité aux 

effets du changement 

climatique, notamment 

l'élévation du niveau de la 

mer et des températures

3

thématique

Tirer profit du climat pour 

diminuer la consommation 

énergétique

2

thématique

Réduire les émissions de GES 

(maîtrise de la demande en 

énergie transport et 

bâtiments)

2

thématique

Préserver l'effet puits de 

carbone des sols (espaces 

boisés, naturels et agricoles)

3

Nouvelle règle 

intégration 

paysagère 

toitures PV

Analyse des incidences du PLU de Sainte-Maxime sur les 

espaces et paysages agricoles, boisés et naturels

PADD et Règlement

Adaptation

Orientation 5 Orientation 6

NL : réalisation possible ouvrages de 

protection des plages

UEp et UEt : permet de repenser 

certaines activités en retrait des plages

Atténuation
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ et de réduction des incidences du projet sur le changement 
climatique  
 
NB : Les mesures dô®vitement et de r®duction concernant les effets du changement climatique sur les 
risques naturels sont abordées dans la partie sur le cadre de vie.  

Mesures dô®vitement :  

¶ La suppression des zones 2AU : Souleyas, Barjaques, Cros d'Entassi, Virgiles et une partie 
des Saquèdes. Ces ouvertures, en extension de lôagglom®ration de Sainte Maxime, auraient 
augmenté les obligations de déplacements pour les futurs résidents en voiture individuelle 
entrainant une augmentation prévisibles des émissions de GES liée aux déplacements. Leur 
localisation ne permettait pas un raccordement à un système de transports collectifs ou un recours 
à des modes actifs de déplacements pour accéder aux emplois et services de Sainte-Maxime 

Mesures de réduction : 

¶ La Zone UBh, autour de la route du Plan-de-la-Tour, a vu ses capacit®s dôaccueil r®sidentiel 
augmenter. Cette localisation apparait plus opportune pour lôaccueil du d®veloppement futur et le 
report modal des déplacements grâce à une plus grande proximité avec un axe bien desservi en 
transports collectifs, le centre-ville et les secteurs dôemplois. Le report modal vers les modes actifs 
sera encourag® lôutilisation des pistes cyclables existantes ou lôam®nagement de voies paysagères 
sur les rives du Préconil. Ce secteur permet de compenser les fermetures des zones 2 AU citées 
précédemment pour répondre aux besoins en logements ¨ lôann®e.  

¶ Des emplacements réservés pour la cr®ation dôune voie paysag¯re le long Préconil et du 
Bouillonnet pour structurer un maillage de mobilité active ont été inscrits dans le PLU. 

¶ Les règles relatives aux espaces verts plantés ou à planter de pleine terre et aux obligations 
de plantations dôarbres de haute tige permettent de maintenir ou de recr®er des espaces 
végétalisés arbor® en cîur de ville, permettant ainsi de retenir le carbone. 

¶ La création d'un espace de recul planté dôun m¯tre en zone UA permet de renforcer la 
présence du végétal en ville et diminuer les effets de surchauffe estivale en lien avec une 
minéralisation des espaces publics ou privés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des mesures dô®vitement et de r®duction 
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Espaces et paysages agricoles, boisés et naturels 

CƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles, boisés et naturels 

Etat initial 

Lôanalyse de la consommation dôespaces agricoles, bois®s et naturels fait lôobjet dôun rapport 
annexe. Lô®tat initial de lôenvironnement ne reprend ici que le bilan général. 

En 2017, les espaces artificialisés à Sainte-Maxime représentent 16% du territoire communal. Ainsi, 
ce sont au total 106 ha dôespaces agricoles et naturels qui ont ®t® artificialis®s sur la p®riode 2003 ¨ 
2017. Ils prennent en compte la période de référence du MOS 2003 à 2014 (93 ha de consommés) et 
les derni¯res op®rations dôam®nagement constat®es entre 2014 et 2017 (13 ha de consommés). 

 

Espaces artificialisés entre 2003 et 2017 
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Un peu plus du quart de lôartificialisation des espaces naturels et agricoles sôest r®alis®e ¨ lôint®rieur 
de lôenveloppe urbaine constitu®e en 2003 (contre seulement 13% ¨ lô®chelle du SCoT du Golfe de 
Saint-Tropez) et sôinscrit dans une logique dôintensification du d®veloppement. Il sôagit de remplissage 
de dents creuses naturelles et de d®laiss®s au sein du tissu pavillonnaire constitu®. A lôinverse, les Ĳ 
ont ®t® r®alis®s par extension de lôenveloppe urbaine constitu®e en 2003, essentiellement sur les 
espaces naturels mais également sur des espaces agricoles. 

Scénario tendanciel 

 Evolution 2003-2017 Projection 2017-2030 

Espaces Moyenne annuelle Totale Totale 

Agricoles + 0.3 ha/an + 4 ha + 4 ha 

Boisés et naturels - 7.9 ha/an - 110 ha - 103 ha 

Artificialisés + 7.6 ha/an + 106 ha +99 ha 

 

La projection du rythme de consommation dôespaces de ces 15 derni¯res ann®es conduirait ¨ une 
consommation totale de 103 ha bois®s et naturels ¨ lôhorizon 2030. Cette projection tient compte dôune 
reconqu°te agricole, mise en îuvre ¨ travers plusieurs dispositifs tels que le projet alimentaire du 
Golfe de Saint Tropez et le plan de reconquête agricole du Var. 

Enjeux pour les espaces agricoles, boisés et naturels 

Enjeu sectoriel : 

¶ Délimiter une lisière forestière intangible du massif des Maures. 

Enjeux thématiques : 

¶ Limiter la consommation dôespaces agricoles, bois®s et naturels, en particulier celle des 
espaces naturels à forte valeur patrimoniale et le mitage forestier en lien avec le risque incendie. 

¶ Garantir le fonctionnement des espaces agricoles, boisés et naturels : liaisons agricoles et 
forestières, corridors écologiques. 

Analyse des incidences potentielles  

Lôenjeu de consommation dôespaces agricoles, boisés et naturels est analysé à travers la comparaison 
des zonages U et AU, entre le PLU de 2017 et le PLU révisé. 

 PLU de 2017 PLU révisé 

Zonage U 1384.5 ha 1 289.5 ha 

Zonage AU 107 ha 46.5 ha 

TOTAL 1491.5 ha 1336.4 ha 

Comparaison des zonages U et AU entre le PLU approuvé en 2017 et le projet de PLU 

 

Le processus it®ratif de lô®valuation environnementale a permis de supprimer plusieurs zones AU en 
lien avec la diminution du taux de croissance annuel de la population. 40 ha sont ouverts à 
lôurbanisation contre 107 ha dans le PLU actuel ; cela représente une réduction de plus de 60%. 
Lôurbanisation de plus de 67 ha dôespaces bois®s et naturels a ainsi ®t® ®vit®e : suppression des zones 
2AU Souleyas, Barjaques, Cros d'Entassi, Virgiles et dôune partie des Saquèdes. 
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On entend par potentiel dôurbanisation maximale, la consommation dôespaces agricoles, bois®s et 
naturels qui peut se faire aussi bien en zonage U que AU. Au sein des zones U et AU, ce potentiel 
prend en compte les servitudes telles que les espaces boisés classés et les zones inconstructibles 
(PPRIF, PPRI é), ainsi que les espaces verts de pleine terre plantés ou à planter protégés. 

 Scénario tendanciel Projet PLU 

Espaces agricoles + 4 ha - 7ha 

Espaces boisés et naturels - 103 ha - 39.5 ha 

TOTAL - 99 ha - 46.5 ha 

Estimation du potentiel dôurbanisation maximal du projet de PLU 

A noter que le reclassement dôune partie de la zone UD en zone 2AU Souleyas (Beauregard) nôentraine 
pas dôincidences sur la consommation dôespaces naturels et agricoles, Les secteurs ont d®j¨ fait lôobjet 
de remaniement dans le cadre de premiers aménagements non aboutis. 

Plusieurs zones constituent des dents creuses au sein du tissu urbain telles que le quartier des 
Bouteillers en zone UC, la zone UD ou encore la zone UEt en face du Carré Gaumont. Pour réduire 
lôimpact potentiel de lôartificialisation de ces zones, le r¯glement introduit la notion dôespaces verts de 
pleine terre plantés ou à planter à protéger :  

- 60% en zones UC et UD 

- 25% en zone UEt 

Les espaces verts de pleine terre plantés ou à planter protégés constituent une importante mesure de 
réduction. On estime que sans cette r¯gle, pr¯s de 90 ha dôespaces naturels pourraient potentiellement 
°tre consomm®s au sein du tissu urbain. Lôapplication des pourcentages dôespaces verts de pleine 
terre est susceptible dôengendrer une consommation de 39,5 ha dans lôenveloppe urbaine, soit une 
réduction de 55%. In fine, le projet de PLU est susceptible dôengendrer une consommation de 46,5 ha, 
soit moitié moins que ce que prévoit le scénario tendanciel. 

Lôidentification dôun espace de respiration ¨ Camp Ferrat entre les communes de Sainte-Maxime et le 
Plan-de-la-Tour en zonages A et N, la création des zones AF à la place des zones 2AU Souleyas, 
Cros d'Entassi, Saquèdes et le maintien des zones AF existantes, préservent des milieux ouverts qui 
garantissent le bon fonctionnement entre les milieux agricoles, boisés et naturels.  

Grands paysages 

Etat initial 

Du territoire aux grands paysages de Sainte-Maxime 
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Les grandes caractéristiques paysagères se développent autour de 3 structures principales : 

¶ Le relief lié au Massif des Maures, qui vient plonger dans la mer, créant ainsi un espace littoral, 

¶ La vallée du Préconil, dépression naturelle qui crée un espace de transition important à 
l'échelle du Golfe de Saint-Tropez, 

¶ La mer Méditerranée et ses paysages de rivages plus ou moins naturels. 

La rencontre entre ces 3 éléments est à l'origine de ces paysages contrastés, rencontrés sur le 
territoire de la commune. 

 

Une commune du Massif des Maures, entre massif boisé, diversité faunistique et floristique : 
un écrin boisé remarquable mais fragile... 

La géographie et les reliefs du massif offrent de magnifiques panoramas de découverte sur l'ensemble 
du territoire de Sainte-Maxime. Au-delà des points de vue, ce massif possède de nombreux éléments 
de patrimoine révélateurs d'une culture et d'une organisation territoriale ancestrale, depuis 
l'implantation de civilisations de l'âge du fer, en passant par le Vieux-Revest et les vestiges datant du 
Moyen-âge. 

 

Chêne liège, arbousier, ciste, bruyère, myrte, daphné, coronille, autant d'essences révélatrices d'un 
milieu riche et diversifié. La présence des roches (schiste, mica schiste, roches cristallines) révèle 
aussi une histoire géologique riche et complexe. 
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Une commune littorale, une station balnéaire du Golfe de Saint-Tropez, un balcon avec vue sur 
la mer... Un lieu de villégiature, un espace de loisirs et de cultures liés à la lumière, à la mer, au 
rivage et aux bains. 

Le rivage et le littoral de Sainte-Maxime offrent 
à la fois des paysages de plages de sable, des 
paysages de côtes découpées, de corniches, 
d'avancées sur la mer (La Pointe des 
Sardinaux) et des promenades piétonnes et 
cyclables pour l'ensemble des usagers. Cette 
diversité de situations permet d'accueillir tout au 
long de l'année une multitude d'usagers venant 
apprécier les différents plaisirs liés à la mer. 

Sainte-Maxime est une station balnéaire 
reconnue et appréciée par de nombreux 
touristes qui viennent profiter à la fois de la 
situation exceptionnelle de la commune dans le 
Golfe ainsi que du climat privilégié à la belle saison. 
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Une commune agricole, entre paysages de coteaux et de vignobles, d'oliveraies, de pâturages 
et de vergers... 

Entre tradition et ®volution, lôagriculture reste modeste ¨ l'®chelle du territoire de Sainte-Maxime tout 
en étant présente sous la forme d'une mosaïque éclatée aux 4 coins de la commune.  

L'agriculture traditionnelle méditerranéenne se présente sous la forme d'un triptyque : olivier, vigne et 
céréales. 

 

 

Elle est actuellement présente sur la commune, sous la forme de vignobles, d'oliveraies, de vergers 
secs et de pâturages. L'agriculture Maximoise est aujourd'hui au centre de plusieurs fonctions : 
économie locale, agro-tourisme, gestion des sols et des paysages et coupure pare-feu.  

Sa présence et son développement participent à la diversité 
des paysages et des milieux. 

Le pâturage est un excellent support de gestion et 
d'entretien des sols à débroussailler sur des surfaces 
importantes.  

Les paysages d'oliveraies sont qualitatifs lorsqu'ils sont de 
véritables supports agricoles avec des produits à haute-
valeur ajoutée.  

Ils représentent des coupures pare-feu non négligeables, 
qui doivent s'intégrer dans une réflexion générale. 
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Diversité des paysages, diversité des milieux  

 

Le territoire de Sainte-Maxime offre une diversit® dôambiances paysag¯res li®es ¨ la topographie du 
site, à sa situation en bordure du littoral méditerranéen et aux paysages agricoles ponctuels. 

 

 

 
Le rivage (1) et les collines du littoral (2) 

Ces 2 entités paysagères sont étroitement liées par la continuit® paysag¯re entre lô®l®ment marin et 
les reliefs ondulés des collines plantées en pin parasol. Ces 2 entités constituent la façade maritime 
de Sainte-Maxime. 

 

  



 PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation ς Partie B / avril 2023 31 

 

Les collines du littoral (2) 

Cette entit® est caract®ris®e dôune part, par une situation en balcon avec vue sur la mer et sur le Golfe 
de Saint-Tropez. Cette entité est par ailleurs concernée par des boisements de pins parasol, qui 
constituent un espace remarquable et une identité paysagère forte, qui a su être préservée.  

 

La vallée du Préconil (3) 

Cette entité est caractérisée par le passage de la rivière qui partage le fond de vallée de la commune. 
Côest un espace structurant majeur au niveau g®ographique mais qui reste tr¯s discret, voire 
secondaire dans la perception générale des paysages de Sainte-Maxime. 

 

 
Les Monts Ouest (4) et Est (5) 

Ces entit®s sont caract®ris®es par une couverture bois®e (ch°ne li¯ge, bruy¯re, myrte et pin dôAlep, 
végétation caractéristique des sols schisteux et cristallins). Les reliefs sont marqués et découpés, avec 
des points hauts qui culminent rapidement entre 300 et 530 m, offrant de vastes panoramas sur la 
mer, sur la ville de Fréjus et sur lôarri¯re-pays en direction du Verdon. 

 

Ces deux espaces bois®s constituent lô®crin de la commune et représentent des paysages 
remarquables. Un véritable patrimoine se fond aussi dans cet espace depuis les ruines du Vieux 
Revest en passant par les vestiges de restanques, les anciennes oliveraies, les moulins, etc. 
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Mutation et points noirs paysagers 

 

Les mutations paysagères du 20ème siècle 

Sainte-Maxime est pass®e tr¯s vite dôun territoire ancien et traditionnel ¨ un fonctionnement de village 
aux usages modernes li®s ¨ lôarriv®e du tourisme, de la vill®giature et des plaisirs li®s ¨ la C¹te dôAzur 
et en particulier du Golfe de Saint-Tropez. 

Lôarriv®e massive de nouveaux entrants dans la commune, du d®veloppement de lôurbanisation autour 
du centre, des collines, puis du Massif, ainsi que la création du golf, ont engendrés des évolutions 
(positives et négatives) et des perturbations dans le fonctionnement général de la commune. 

Cette évolution a créé des changements sur les paysages du rivage qui ont été largement urbanisés 
sur le flanc occidental de la commune, tandis que du c¹t® oriental, lôhabitat sôest développé sur les 
versants des collines avec un certain retrait par rapport à la ligne du rivage. Les paysages traversés 
le long de la Nartelle, entre la Pointe des Sardinaux et le vallon de la Garonnette ont gardé une certaine 
naturalité grâce à la géographie plus accidentée du littoral. 

Ces diff®rentes ®volutions sont aujourdôhui plus encadr®es dans la mesure où le littoral et certains 
secteurs sensibles et fragiles ont été cartographiés et protégés. 

 

Les points noirs paysagers 

Le territoire de Sainte-Maxime est confronté à différents points noirs paysagers selon les entités 
paysagères traversées. 

Concernant lôentit® paysag¯re des Monts Est et Ouest, plusieurs ®l®ments font d®faut. Tout dôabord, 
toute la partie Est du massif représente un espace délaissé et oublié. Le patrimoine bâti et paysager 
pr®sent (moulin, restanques, vestige du pass®) nôy est pas du tout valoris®. Ensuite, lôentr®e sur le 
territoire notamment par le Col de Gratteloup nôexpose aucune r®f®rence identitaire maximoise. Enfin, 
à plusieurs reprises, des terrassements de grande ampleur ont dénaturé le paysage naturel. 

La vallée du Préconil nôest pas valoris®e. En effet, par endroits, il est dorénavant difficile dôidentifier les 
caractéristiques naturelles de la vallée. Le fleuve et sa ripisylve ont même parfois été effacés du 
paysage. 

Les points paysagers les plus marquants concernent le littoral. Espace dôinterface paysag¯re 
remarquable mais soumis à une très forte pression urbaine et touristique, le littoral rencontre plusieurs 
problèmes, notamment : 

¶ Les espaces boisés dégradés de tamaris et de pins, du fait de lô®rosion li®e aux vents, ¨ la 
houle et aux impacts humains, 

¶ Une absence de caract¯re et dôidentit® paysag¯re et urbaine le long de la fa­ade maritime, 
en partie liée à une discontinuit® sur lôespace public le long du littoral. 

 

E 
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Enjeux paysagers 

Enjeu sectoriel : 

¶ Valoriser la coupure dôurbanisation du Saut du Loup au titre de la loi littoral. 

Enjeu thématique :  

¶ Préserver et valoriser les paysages caractéristiques de Sainte-Maxime (Le centre-ville 
historique, les corniches littorales, la pointe de sardinaux, les collines du massif des Maures, la 
vallée du Préconil). 

 

Analyse des incidences potentielles 

Lôenjeu de pr®servation du paysage littoral est bien pris en compte dans le PLU. La coupure 
dôurbanisation identifi®e au Saut du Loup se traduit dans le règlement par un zonage Nc 
inconstructible, et par un classement en EBC. Elle est concernée par un emplacement réservé pour la 
cr®ation dôun parc urbain. 

Les secteurs littoraux naturels de la Pointe des Sardinaux et Suane ; et les secteurs inscrits en zone 
N2000 sont prot®g®s en tant quôespaces remarquables.  

En outre, les secteurs faisant d®j¨ lôobjet dôune protection dans le PLU de 2017 ont ®t® confirm®s et 
de nouveaux EBC, des espaces verts protégés et des jardins structurants ont été identifiés en 
complément sur les collines littorales pour une superficie de protection suppl®mentaire dôenviron 30 
hectares.  

La r®duction de lôemprise au sol et des hauteurs des constructions, ainsi que lôinscription dôun taux 
minimum dôespaces verts de pleine terre prot¯gent le couvert v®g®tal des versants collinaires, visibles 
depuis la mer. 
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Code couleur
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potentielle 

de l'impact
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l'impact
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-
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++
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Impact potentiel 
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Impact potentiel 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀnalyse des incidences potentielles du PLU sur les espaces et les paysages agricoles, boisés et naturels 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des incidences du projet sur les espaces et 
les paysages agricoles, boisés et naturels 

Mesures dô®vitement :  

¶ La suppression des zones 2AU du Souleyas, de Barjaque, du Cros d'Entassi, et dôune partie 
des Saquèdes permet le maintien de la limite urbaine à son niveau actuel sur ces secteurs et évite 
les impacts paysagers dôune urbanisation trop proche des lignes de crêtes naturelles. 

¶ Le confortement des classements en Nr des espaces remarquables littoraux (Pointe des 
Sardinaux, Haute Suane, Garonnette) et en Nc de la coupure dôurbanisation du Saut du Loup 
permet le maintien du cadre naturel des paysages littoraux. 

¶ Le confortement et l ôajout dôEBC sur les collines littorales pour une superficie de 1.88 hectares 
permet le maintien des espaces de respiration au sein du tissu pavillonnaire des collines littorales. 

¶ Lôidentification d'espaces verts protégés et de jardins structurants le long de la route littorale 
et sur les collines littorales pour une superficie dôespaces prot®g®s suppl®mentaire de 29 hectares 
complète le dispositif de protection paysagère du littoral maximois. 

¶ La suppression de la zone 2AUe sur le secteur des Virgiles permet le confortement dôune 
entité cohérente agricole et naturel en rive droite du Préconil. Le fleuve devient une limite claire à 
lôurbanisation. 

 

Mesures de réduction : 

¶ Lôidentification dôun coefficient dôespaces verts plantés ou à planter de pleine terre à préserver, 
pour chaque zone à enjeux, permet de garantir un niveau de végétalisation importante des 
parcelles. 

¶ Le règlement des zones UC et UD recouvrant lôensemble des collines littorales entérine une 
réduction de l'emprise au sol et des hauteurs totales des constructions afin de limiter les masses 
b©ties perceptibles depuis la mer et augmenter les perceptions dôun paysage v®g®talis®. 

¶ La création d'un espace de recul planté dôun m¯tre pour favoriser les plantations en zone UA 
permet de développer plus de nature en ville. 

¶ Les règles relatives aux obligations de plantation dôarbres de haute tige sur les secteurs de 
prescriptions paysag¯res renforc®es permettent de maintenir et dôaugmenter la pr®sence dôarbres 
formant une canopée végétale sur les versants littoraux. 

¶ Le renforcement des règles sur le traitement paysager des clôtures (matériaux, végétalisation) 
permet de requalifier les paysages urbains perceptibles depuis les espaces publics. 

¶ Les règles relatives à lôinsertion des dispositifs de production dô®nergie renouvelable 
permettent de diminuer leurs impacts visuels et garantir une meilleure intégration architecturale et 
paysagère. 
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Localisation des mesures dô®vitement et de r®duction 
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Comparaison de lôemprise au sol et des hauteurs des constructions, des espaces verts de pleine 
terre entre le PLU actuel et le projet de PLU 

Zones 

 

Projet 
Plu 

PLU approuvé en 2017 PLU révisé 

 

% Emprise 
au sol des 
constructions 
maximum 

% Espace 
vert de 
pleine terre 
minimum 

Hauteur 
Maximum 

% Emprise 
au sol des 
constructions 
maximum 

% Espace 
vert de 
pleine terre 
minimum 

Hauteur 
Maximum 

UA 
NR NR 9 m et 12 m si 

dernier niveau 
en attique 

NR NR 9 m et 12 m si 
dernier niveau 

en attique 

UB 
35 20 en UBa 

25 en UBb 

15m 35 40 9 m et 12 m si 
dernier niveau 

en attique 

UBh 
30 Udr 50 en UDr 7m en UD et 12 

m hauteur totale 
30 50 9 m et 12 m si 

dernier niveau 
en attique 

UBha 
30 en Udr 

 

50 UDR 

 

7m en UD et 12 
m hauteur totale 

30 50 7m 

UC / UCh 

35 ou 42 en 
ucc 

50 en UC 

40 en UCc 

7m façade et 
12m hauteur 

totale 

20 (plafond 
dôemprise 

au sol 
400m²) 

60 3,5 m et 7 m 
sur 60% de 
lôemprise au 
sol du rez de 
chaussé du 
bâtiment. 

UD / 
UDh/UDq 

25 En UD, 
UDq, Uds 

30 en Udr 

14 en Uma 

23 en Umb 

60 en UD 

50 UDR 

20 en UM 

7 m en UD  

3.5m en Uds 

9m udq pour les 
logements 

collectif avec 
50% de LLS 

7 m en UMa et 
UMb 

9m pour 50% 
des collectifs en 

Uma et UMb 

20 (plafond 
dôemprise 

au sol 
400m²) 

60 3,5 m et 7 m 
sur 60% de 
lôemprise au 
sol du rez de 
chaussé du 
bâtiment. 

UEa 50 50 9m 50 20 9 m 

UEC NR en UDc 20 en UDc 10 m UDc 40 30 9 m 

UEp 
NR 50 en Uep 

60 En UD 

9m UEp 

7m en  UD 

NR 50 9m 

UEt 50 NR 10m 50 25 10m 

UG NR NR 3 m NR NR NR 
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Ressources naturelles 

Biodiversité 

Etat initial 

La commune de Sainte-Maxime est très riche sur un plan écologique ; en témoignent les espèces 
faunistiques et floristiques observées (dont la cistude dôEurope, la tortue dôHermann et le lézard 
ocellé), les deux zones dôinventaires ZNIEFF, et la ZSC Natura 2000. 

Habitats et espèces remarquables de la commune 

Les habitats naturels remarquables 

Le présent chapitre présente les principaux habitats remarquables présents sur la commune. Les 
données proviennent du DOCOB du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures », des études 
réalisées par le bureau dô®tudes Biotope sur la commune en 2010 et 2012 et développée ci-dessous, 
ainsi que des données Silene Faune et Flore extraites en janvier 2019 (NB : il nôy a pas de donn®es 
Silene Habitat disponibles sur cette commune). 

Mares temporaires méditerranéennes  

Code Natura 2000 : 3170 Mares temporaires méditerranéennes 

Cet habitat abrite des espèces végétales rares présentes uniquement 
en région méditerranéenne (en France) sur terrains siliceux ou 
alluviaux. Il s'agit de communautés fugaces et basses, thermo-
hygrophiles sur sols oligotrophes, se développant dans des cuvettes 
rocheuses, mares et bords de ruisseau. La spécificité de cet habitat 
r®side dans le fait quôil est soumis ¨ un ass¯chement total pendant les 
mois d'été, contrastant avec les inondations prolongées de l'hiver. 

Les mares temporaires représentent des biotopes importants pour les 
Bryophytes et les foug¯res, telles que lôIso¯te de Durieu (Isoetes duriei 
Bory), espèce protégée au niveau national. 

On retrouve ce groupement de manière ponctuelle sur le site Natura 
2000 à Sainte-Maxime. Il reste généralement cantonné aux abords des 
cours d'eau temporaires. Il se développe plus rarement çà et là dans 
des zones ouvertes à la faveur de replats humides. 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest méditerranéen à 
Isoëtes spp. 
Code Natura 2000 : 3120 :  Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest méditerranéen à Isoëtes spp. 

Cet habitat regroupe deux types de végétations herbacées 
oligotrophes temporairement inondées. 

Le premier correspond aux communautés de pelouses mésophiles à 
Sérapias qui se développement autour de mares, de cuvettes, de 
ruisselets, voire dans les clairières humides du maquis. Ce 
groupement revêt un intérêt patrimonial fort car il est 
vraisemblablement endémique des massifs de la Provence cristalline.  

Le second correspond à des communautés de pelouses vivaces 
mésohygrophiles à Isoètes épineux (Isoetes histrix) et à Ophioglosses 
(Ophioglossum spp.) se développant dans des micro dépressions 
temporairement inondées. 

Lô®tude de Biotope a permis dôobserver cet habitat ponctuellement en 
mosaïque avec les formations à isoètes, dans les zones rocheuses le 
long des cours d'eau temporaires. Mais il se fait beaucoup plus 
fréquent dans de vastes formations herbacées telles que les pare-feu 
bordant les lotissements et les équipements collectifs en périphérie 

Mares temporaires Méditerranéennes - 
Biotope 

Serapias neglecta, le sérapias négligé- 
Biotope 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3120
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de la ZSC, ainsi que certaines prairies fauchées ou pâturées, sur le secteur des Saquèdes en 
particulier. 

Cet habitat nôa pas ®t® cartographi® dans le DOCOB du site Natura 2000 « Plaine et Massif des 
Maures » sur la commune de Sainte-Maxime. 

Forêts à Chênes lièges 

Code Natura 2000 : 9330 Forêts à Quercus suber 

Les subéraies constituent un ensemble forestier important ¨ lô®chelle de la commune de Sainte 
Maxime. Cependant, selon lô®tude de Biotope en compl®ment du DOCOB initial, elles ne constituent 
pas un intérêt communautaire. Dans les maquis rencontrés, le chêne liège est omniprésent, mais il a 
subi des incendies répétés, aussi son état sanitaire est-il très peu satisfaisant. Les recouvrements sont 
faibles, et la régénération généralement inexistante du fait des sécheresses anormales de ces 
dernières années. Le sous-étage est souvent formé d'une strate arbustive d'une grande banalité, à 
cistes et calicotome, parfois d'herbacées rudérales dans certains secteurs les plus anthropisés (zones 
pâturées en particulier).  

En lôabsence de nouveaux incendies, les formations existantes sont amen®es ¨ connaître une 
maturation qui devrait à terme conduire à des suberaies remarquables. 

Cet ®tat d®grad® est la cause de la faible densit® de populations de tortues dôHermann sur le site 
Natura 2000. Les suberaies représentent en effet un des principaux habitats constitutifs du complexe 
d'habitats propice à la Tortue d'Hermann.  

Les très vieux chênes-lièges dépérissant ou morts constituent un habitat d'espèces multiples (insectes 
dont le Grand capricorne [Cerambyx cerdo], oiseaux, chiroptères, champignons). 

Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion  

Code Natura 2000 : 3260 

Ces végétations non retenues dans la cartographie initiale du DOCOB, 
existent au cîur de certains vallons du site Natura 2000. Il s'agit d'un 
habitat ponctuel, généralement peu diversifié et peu patrimonial en tant 
que tel. Cependant cet habitat signe généralement des zones longtemps 
en eau, ce qui est tout à fait intéressant sur le plan des fonctionnalités 
écologiques, en particulier en tant qu'habitat pour la cistude d'Europe.  

Prairie humide 

En 2010, une prairie hygrophile de 0,3 ha a été identifiée dans la propriété 
des Davids, à proximité des cours d'eau temporaires, où dominent le scirpe 
en joncs (Scirpoides holoschoenus), les ronces (Rubus ulmifolius) et de 
grandes laîches (Carex spp.).  

  Les Davids - Biotope 

Végétation aquatique à callitriches 
dans une vasque naturelle- Biotope 
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La flore remarquable 

Les données concernant la flore remarquable de la commune de Sainte Maxime proviennent de la 
base de données Silène Flore du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles 
(janvier 2019). 

 

La commune de Sainte Maxime abrite de très nombreuses espèces patrimoniales, parmi lesquelles 
28 sont prot®g®es ¨ lô®chelle r®gionale ou nationale : 12 espèces comprenant au moins 5 relevés ces 
dix dernières années. Les enjeux floristiques sont localisés au niveau des zones ouvertes ou semi 
ouvertes (clairières, zones débroussaillées en bordures de pistesé) qui abritent des esp¯ces comme 
Aira provincialis, Serapias neglecta, Biserrula pelecinus et au niveau des vallons humides formés par 
des petits ruisseaux qui abritent des espèces comme Isoetes duriei, Biserrula pelecinus et Trifolium 
bocconei. 

Les collines du massif des Maures présentent un enjeu floristique moindre. 

Le tableau suivant présente la liste des espèces végétales protégées observées sur la commune ces 
dix dernières années. 

 
Source : Silene Flore (extraction janvier  2019) 

PN : espèce prot®g®e ¨ lô®chelle nationale 

PR : esp¯ce prot®g®e ¨ lô®chelle r®gionale 

LR1 : Espèce inscrite sur la liste rouge nationale Tome I 

LR2 : Espèce inscrite sur la liste rouge nationale Tome II 

Concernant la liste rouge nationale, seules les espèces figurant sur la liste du tome 1 sont réellement 
menacées. Elles doivent être prises en compte de façon systématique, même si elles ne bénéficient 
pas de statut de protection. Celles du tome 2 sont le plus souvent des espèces assez rares en France 
mais non menacées ¨ lô®chelle mondiale ou bien des esp¯ces end®miques de France (voire dôun pays 
limitrophe) mais relativement abondantes sur notre territoire, bien quô¨ surveiller ¨ lô®chelle mondiale. 

Nom scientifique Nom commun Statut

Observations 

2009-2019

Isoetes duriei Bory, 1844 Isoète de Durieu PN 555

Serapias neglecta De Not., 1844 Sérapias négligé PN 363

Phalaris aquatica L., 1755 Alpiste aquatique PR 319

Aira provincialis Jord., 1852 Canche de Provence PR, LR2 155

Trifolium bocconei Savi, 1808 Trèfle de Boccone PR 46

Biserrula pelecinus L., 1753 Biserrule en forme de hache PR 42

Kickxia commutata (Bernh. ex Rchb.) Fritsch, 1897 Linaire grecque PN 34

Carex olbiensis Jord., 1846 Laîche d'Hyères PR 29

Romulea columnae subsp. columnae Sebast. & Mauri, 1818Romulée à petites fleurs PR 20

Corrigiola telephiifolia Pourr., 1788 Corrigiole à feuilles de téléphiumPR 13

Gladiolus dubius Guss., 1832 Glaïeul douteux PN, LR1 8

Chamaerops humilis L., 1753 Palmier nain PN, LR1 7

Anthyllis barba-jovis L., 1753 Arbuste d'argent PN, LR2 3

Limonium cordatum (L.) Mill., 1768 Statice cordée PN, LR2 3

Pimpinella peregrina L., 1753 Boucage voyageur LR2 3

Polystichum setiferum (Forssk.) T.Moore ex Woyn., 1913 Fougère des fleuristes PR 3

Serapias olbia Verg., 1908 Sérapias d'Hyères PR 3

Teucrium fruticans L., 1753 Germandrée arbustive PN, LR2 3

Cicendia filiformis (L.) Delarbre, 1800 Cicendie filiforme PR 2

Spiranthes aestivalis (Poir.) Rich., 1817 Spiranthe d'été PN, LR2 2

Aira tenorei Guss., 1827 Canche de Tenore LR2 1

Carex depressa subsp. basilaris (Jord.) Kerguélen, 1987Laîche à épis dès la base PR 1

Galium verrucosum Huds., 1767 Gaillet à verrues PR 1

Helichrysum italicum subsp. italicum (Roth) G.Don, 1830 Éternelle jaune PR 1

Leucojum pulchellum Salisb., 1807 Nivéole jolie PN, LR1 1

Malva tournefortiana L., 1755 Mauve de Tournefort LR2 1

Nerium oleander L., 1753 Laurier rose, Oléandre PR, LR1 1

Vitex agnus-castus L., 1753 Poivre sauvage PR, LR1 1
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La faune remarquable 

Tortue dôHermann 

Espèce emblématique de la plaine et du massif des Maures, la 
tortue dôHermann (Testudi hermanni) est une tortue terrestre. 
Les populations actuelles de tortues dôHermann se limitent ¨ 
deux noyaux de population, un noyau corse assez étendu et un 
noyau provençal plus réduit. Le noyau provençal est 
principalement identifié par le massif des Maures, la plaine des 
maures, le massif de la Colle du Rouet et le plateau de 
Gonfaron-Flassans sur Issole.  

Sa distribution coïncide avec celle du chêne-liège, Quercus 
suber, qui traduit la présence de terrains cristallins d'origine 
métamorphique - granits, schistes - et des conditions climatiques très clémentes. En Provence, la 
plupart des noyaux de population sont liés à d'anciennes exploitations agricoles offrant encore des 
paysages en mosaïque faisant alterner des cultures conduites traditionnellement (vignes, oliveraies, 
châtaigneraies), des friches et des bois clairs. Les haies, ronciers, maquis, restanques en friches, sont 
également fréquentés par cet animal. La présence de zones ouvertes pour le dépôt des pontes, 
d'espaces enherbés pour l'alimentation et d'un point d'eau est déterminante. L'espèce fait défaut dans 
la forêt dense, le maquis fermé et les vignes en exploitation. 

Selon lô®tude Biotope de 2010, les populations de l'espèce au sein du site Natura 2000 ont un caractère 
relictuel : c'est la conséquence directe des nombreux incendies qui ont parcouru le vallon de la 
Garonnette. Au vu de la fragmentation des habitats favorables ¨ lôesp¯ce à la suite des incendies, 
seuls une intervention forte sur les habitats et un renforcement de population permettraient dôenrayer 
¨ terme le processus dôextinction en cours et de maintenir en place les populations actuelles. 

En dehors de la ZSC, lôaire de Peigros est une zone intéressante, considérée comme un habitat 
favorable ¨ lôesp¯ce. 

Cistude dôEurope 

La Cistude dôEurope est une tortue dôeau douce de petite taille. 
Cette espèce carnivore fr®quente une grande vari®t® dôhabitats 
aquatiques : étangs, marais, canaux, rivières, lacs de barrage, 
mares. Il sôagit le plus souvent dôeaux stagnantes, bien que 
certains petits ruisseaux dôeau vive puissent ®galement °tre 
appréciés par l'espèce. La qualit® de lôeau ne semble pas °tre un 
facteur limitant. Certaines populations occupent en effet des 
bassins de lagunages, des bassins de décantation de 
déchargeé 

Sur la commune de Sainte Maxime, la Cistude dôEurope est en particulier présente sur la Garonnette 
et le ruisseau des Saquèdes. 

Lézard ocellé 

Ce lézard affectionne tout particulièrement les habitats ouverts de la zone méditerranéenne ou 
subméditerranéenne : steppes semi-arides, landes pâturées, garrigues peu boisées, cultures sèches 
et pentes rocheuses. Il sôagit dôune esp¯ce craintive, peu abondante au sein du massif des Maures et 
donc difficile à observer. Le lézard ocellé est inscrit comme « Vulnérable » sur la liste rouge Française 
de lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN).  

Non mentionné lors des expertises naturalistes menées dans le cadre du DOCOB Natura 2000 « 
Massif des Maures », le lézard ocellé a été observé en 2010 par le Bureau dô®tudes Biotope sur le 
périmètre de la zone spéciale de conservation. 

  

Tortue dôHermann (M. GENG ï Biotope)© 

Cistude dôEurope (Biotope) 
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Avifaune 

Les milieux naturels observés sur le site Natura 2000 sont int®ressants pour lôavifaune ¨ plusieurs 
titres : 

Ils présentent un intérêt pour les nombreuses espèces migratrices qui arrivent sur le littoral varois et 
qui recherchent des lieux de repos et dôalimentation avant de poursuivre leur migration. Les 
boisements du bord de ruisseaux, les forêts lâches de chênes et les maquis sont des sites favorables 
pour les migrateurs. De nombreuses espèces de passereaux peuvent ainsi être observées sur le site  

Ils présentent également un intérêt pour plusieurs espèces qui se reproduisent au sein du maquis et 
des forêts méditerranéennes : le circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), les fauvettes 
méditerranéennes (Sylvia melanocephala, Sylvia cantillans, Sylvia undata), lôengoulevent dôEurope 
(Caprimulgus europaeus). 

Ces espèces sont nicheuses au cîur du site Natura 2000 et sa p®riph®rie ; la plupart d'entre elles 
sont des espèces de la Directive Habitats. 

Chiroptères 

Le massif des Maures présente des espaces de chasse intéressants pour plusieurs espèces dont le 
grand murin (Myotis myotis), le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum), le minioptère de 
Schreiber (Miniopterus schreibersi), le petit murin (Myotis blythii), le petit rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros), le murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ainsi que pour le vespertilion de 
Bechstein (Myotis bechsteinii). Toutes sont des espèces de la Directive Habitat. Bien que favorable en 
tant que territoire de chasse, le site Natura 2000 ne semble cependant pas propice pour les phases 
d'hibernation ou de reproduction de ces chauves-souris. 

Entomofaune 

La diane (Zerynthia polyxena) papillon protégé au niveau national, a été observée en 2010 par Biotope. 
Par ailleurs, la magicienne dentellée (Saga pedo), bien que non recensée lors des prospections du 
printemps 2010 par Biotope, est une sauterelle potentiellement présente au niveau des pelouses, 
friches, et cultures thermophiles de lôaire dó®tude. Cet orthopt¯re est prot®g® au niveau national. 

Le tableau suivant présente la liste des espèces faunistiques protégées observées sur la commune 
ces dix dernières années. 

DH : Directive européenne Habitats 

DO : Directive européenne Oiseaux 

PN : Protection Nationale 
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Source : Silene faune (extraction janvier 2019) 

Nom scientifique Nom commun Groupe Statut

Observations 

2009-2019

Testudo hermanni Gmelin, 1789 Tortue d'Hermann Reptiles DH, PN 48

Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776) Mouette pygmée Oiseaux DO, PN 23

Timon lepidus (Daudin, 1802) Lézard ocellé Reptiles PN 17

Sylvia melanocephala (Gmelin, 1789) Fauvette mélanocéphale Oiseaux PN 9

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir Oiseaux DO 9

Zerynthia polyxena (Denis & Schiffermüller, 1775)Diane (La) Rhopaloceres DH, PN 8

Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes Oiseaux DO 7

Sylvia undata (Boddaert, 1783) Fauvette pitchou Oiseaux DO, PN 7

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable Oiseaux PN 6

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue Oiseaux PN 6

Emys orbicularis (Linnaeus, 1758) Cistude d'Europe Reptiles DH, PN 6

Sylvia cantillans (Pallas, 1764) Fauvette passerinette Oiseaux PN 6

Tarentola mauritanica (Linnaeus, 1758) Tarente de Maurétanie Reptiles PN 6

Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Crapaud commun (Le) Amphibiens PN 5

Lacerta bilineata Daudin, 1802 Lézard vert occidental Reptiles DH, PN 5

Lanius collurio Linnaeus, 1758 Pie-grièche écorcheur Oiseaux DO, PN 5

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle Oiseaux PN 5

Malpolon monspessulanus (Hermann, 1804) Couleuvre de MontpellierReptiles PN 5

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins Oiseaux PN 4

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier Oiseaux PN 4

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique Oiseaux PN 4

Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde Oiseaux DO 4

Podarcis muralis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles Reptiles DH, PN 4

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire Oiseaux PN 4

Alectoris rufa (Linnaeus, 1758) Perdrix rouge Oiseaux DO 3

Circaetus gallicus (Gmelin, 1788) Circaète Jean-le-Blanc Oiseaux DO, PN 3

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier Oiseaux DO 3

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres Oiseaux PN 3

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert Oiseaux PN 3

Puffinus yelkouan (Acerbi, 1827) Puffin yelkouan Oiseaux DO, PN 3

Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787) Sterne caugek Oiseaux DO, PN 3

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queueOiseaux PN 2

Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir Oiseaux PN 2

Aquila chrysaetos (Linnaeus, 1758) Aigle royal Oiseaux DO, PN 2

Calonectris diomedea (Scopoli, 1769) Puffin de Scopoli Oiseaux DO, PN 2

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire Oiseaux DO 2

Corvus monedula Linnaeus, 1758 Choucas des tours Oiseaux DO, PN 2

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle Oiseaux PN 2

Ficedula hypoleuca (Pallas, 1764) Gobemouche noir Oiseaux PN 2

Hyla meridionalis Boettger, 1874 Rainette méridionale Amphibiens DH, PN 2

Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu Oiseaux DO, PN 2

Morus bassanus (Linnaeus, 1758) Fou de Bassan Oiseaux PN 2

Natrix maura (Linnaeus, 1758) Couleuvre vipérine Reptiles PN 2

Natrix natrix auct. non (Linnaeus, 1758) Couleuvre helvétique Reptiles PN 2

Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 Faisan de Colchide Oiseaux DO 2

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce Oiseaux PN 2

Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 Écureuil roux Mammiferes PN 2

Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Tourterelle turque Oiseaux DO 2

Upupa epops Linnaeus, 1758 Huppe fasciée Oiseaux PN 2

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe Oiseaux PN 1

Acrotylus insubricus (Scopoli, 1786) OEdipode grenadine Orthopteres, Mantes et PhasmesDO, PN 1

Carduelis chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe Oiseaux PN 1

Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758 Grand Capricorne (Le) Coleopteres DH, PN 1

Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766) Mouette rieuse Oiseaux DO, PN 1

Coracias garrulus Linnaeus, 1758 Rollier d'Europe Oiseaux DO, PN 1

Corvus corax Linnaeus, 1758 Grand corbeau Oiseaux PN 1

Cuculus canorus Linnaeus, 1758 Coucou gris Oiseaux PN 1

Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Pic épeiche Oiseaux PN 1

Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758) Pic épeichette Oiseaux PN 1

Emberiza calandra Linnaeus, 1758 Bruant proyer Oiseaux PN 1

Falco subbuteo Linnaeus, 1758 Faucon hobereau Oiseaux PN 1

Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788) Aigle botté Oiseaux DO, PN 1

Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Hypolaïs polyglotte Oiseaux PN 1

Larus michahellis Naumann, 1840 Goéland leucophée Oiseaux PN 1

Merops apiaster Linnaeus, 1758 Guêpier d'Europe Oiseaux PN 1

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise Oiseaux PN 1

Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758) Loriot d'Europe Oiseaux PN 1

Otus scops (Linnaeus, 1758) Hibou petit-duc Oiseaux PN 1

Oxythyrea funesta (Poda, 1761) drap mortuaire (le) Coleopteres DH, PN 1

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière Oiseaux PN 1

Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Bondrée apivore Oiseaux DO, PN 1

Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) Grand Cormoran Oiseaux PN 1

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir Oiseaux PN 1

Phylloscopus bonelli (Vieillot, 1819) Pouillot de Bonelli Oiseaux PN 1

Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758) Pouillot fitis Oiseaux PN 1

Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) Roitelet à triple bandeau Oiseaux PN 1

Saga pedo (Pallas, 1771) Magicienne dentelée Orthopteres, Mantes et PhasmesDH, PN 1

Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) Traquet tarier Oiseaux PN 1

Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot Oiseaux PN 1

Sternula albifrons (Pallas, 1764) Sterne naine Oiseaux DO, PN 1
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Poissons et invertébrés aquatiques 

Les Assecs et crues violentes constituent de fortes contraintes pour la vie aquatique qui se maintient 
gr©ce ¨ une bonne capacit® dôadaptation et ¨ la pr®sence de zones refuges (trous dôeau de surface, 
sous-écoulement). 

Entre milieux boisés, garrigue ou maquis, cours dôeau et zones humides, le territoire pr®sente une 
mosaïque de milieux propice à de nombreuses espèces remarquables ; cependant menacées par la 
fermeture des milieux (déprise agricole), le déboisement des fonds de vallons (ouverture et 
fractionnement des ripisylves), les am®nagements et eutrophisation des cours dôeau, le comblement 
des berges et des vallons (érosion des sols après incendie), disparition des zones humides, 
prolif®ration dôesp¯ces envahissantes (dont la Canne de Provence), remblaiement, pollutions, etc.  

Lô®tude des peuplements piscicoles et dôinvert®br®s aquatiques, r®alis®e en 2015 sur le Pr®conil, 
confirme la forte valeur patrimoniale de ce cours dôeau. 

Le peuplement piscicole est caractérisé par la présence de cinq esp¯ces, dont deux dôentre elles ont 
une valeur patrimoniale importante : le barbeau m®ridional et lôanguille. Le barbeau m®ridional se 
maintient dans les portions temporaires des affluents ou du cours principal gr©ce ¨ lôexistence de zone 
refuge restant en eau durant la p®riode dôassec. Les effectifs dôanguille sont plus ®lev®s ¨ proximit® 
de lôembouchure o½ une vague migratoire de civelles t®moigne de la dynamique de colonisation du 
milieu par cette esp¯ce. Ces deux esp¯ces sont sensibles ¨ lôensablement du lit du Préconil.  

Le peuplement dôinvert®br®s aquatiques est marqu® par la pr®sence dôesp¯ces rares ou end®miques, 
¨ tr¯s forte valeur patrimoniale, en particulier sur les tron­ons naturels (le Couloubrier). Lôint®r°t 
patrimonial du peuplement dôinvert®br®s aquatiques diminue de lôamont vers lôaval, o½ les esp¯ces les 
plus polluo-sensibles tendent à se raréfier pour laisser place aux espèces plus banales et indicatrices 
dôun apport organique. Les apports diffus dôeaux us®es seraient ¨ lôorigine de cette dégradation de la 
qualit® biologique du Pr®conil et de lôaffluent le Bouillonnet. 
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Source : Etude des peuplements piscicoles et dôinvert®br®s aquatiques sur le bassin versant du Pr®conil - 2015 
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Natura 2000 ZSC FR 9301622 « la plaine et le massif des Maures » 

Explication de la démarche Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un dispositif européen regroupant des sites naturels, terrestres ou marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces animales et végétales présentes, et de leurs 
habitats. Lôobjectif principal est de maintenir le bon ®tat de conservation des habitats et des esp¯ces, 
tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une 
logique de développement durable. Le réseau présente des périmètres de sites naturels, désignés en 
application des directives « Oiseaux » (79/409/CEE) et « Habitats » (92/43/ CEE), respectivement les 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

La commune de Sainte-Maxime est concernée par une zone spéciale de conservation « plaine et le 
massif des maures è. Initialement ®labor® par lôONF, le document dôobjectifs (DOCOB) est depuis 
2014 mis en îuvre par le syndicat du massif des maures. Le but est de faire vivre le site Natura 2000 
en favorisant les projets durables sur le territoire, en utilisant les outils propres à Natura 2000 (contrats 
et chartes Natura 2000) et en sensibilisant les acteurs locaux. 

La d®marche Natura 2000 nôexclut pas la mise en îuvre de projets dôam®nagements ou la r®alisation 
dôactivit®s humaines dans le site, sous r®serve quôils soient compatibles avec les objectifs de 
conservation des habitats et des espèces qui ont justifié sa cr®ation. Lô®valuation des incidences est 
lôoutil de pr®vention de la d®marche Natura 2000 qui permet dôassurer lô®quilibre entre la pr®servation 
de la biodiversité et les activités humaines. 

Description du site et de la sous-unité « Garonnette » sur Sainte-Maxime 

« Le site « plaine et massif des Maures » accueille un ensemble forestier exceptionnel sur les plans 
biologique et esthétique. La diversité et la qualité des milieux permettent le maintien d'un cortège très 
intéressant d'espèces animales d'intérêt communautaire et d'espèces végétales rares. Le site 
constitue un important bastion pour deux espèces de tortues : la Tortue d'Hermann et la Cistude 
d'Europe. [é] Le site est caract®ris® par une zone cristalline tr¯s diversifiée en biotopes bien préservés 
: paysages rupestres, cultures et friches, ripisylves, taillis, maquis, pelouses, mares temporaires 
méditerranéennes, ruisseaux et rivières, sources. »3 

L'ensemble couvre plus de 34 000 hectares, réparties en différents périmètres disjoints d'inégale 
importance, de Hyères à l'Ouest jusqu'à Sainte-Maxime et les communes avoisinantes à l'Est. La sous-
unité « La Garonnette è, dôune superficie de 1526 ha, situ®e sur le territoire communal est 
principalement constituée de subéraies thermophiles.  

  

 
3 Natura 2000 - formulaire standard de données (date d'édition : 13/07/2018) 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24352
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article24352
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Le tableau suivant présente la situation sur cette sous-unit® des esp¯ces dôint®r°t communautaire 
ayant justifié la création du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures »4. 

ESPECE SITUATION SUR LA SOUS -

UNITE LA GARONNETTE  
COMMENTAIRES  

TORTUE 

DôHERMANN 

Des individus observés 

mais absence de 

population viable  

À la fin des années 1980 quelques tortues ont été observées. Suite 

aux grands incendies de 1990 et 2003, le site ne semblait plus 

poss®der de populations de tortues dôHermann.  

Des inventaires récents (2010, 2012, 2013) ont mis en évidence la 

pr®sence dôune population de très faible densité.  

CISTUDE 

DôEUROPE 

Présente  Cette espèce est présente sur le ruisseau de la Garonne tte . 

CHIROPTERES  Utilisation du site 

comme zone de chasse 

ou de transit potentielle  

Aucun gîte ne semble présent au sein de la sous -unit é, mais la 

présence de gîtes à proximité indique que ce secteur peut être 

utilisé par les chiroptères.  

FAUNE PISCICOLE  Absente  Le Blageon et le Barbeau méridional sont absents de cette sous -

unit®. En effet, les assecs prolong®s sur les cours dôeau temporaires 

du site ont asséché trop longtemps les vasques qui permettaient à 

des populations de se maintenir.  

CORDULIE A 

CORPS FIN  

Absente  /  

MAGICIENNE 

DENTELEE  

Absente  /  

LUCARNE CERF -

VOLANT  

Non avéré  Sa présence est à rechercher dans tous les peuplements de chênaie 

mixte (Chêne pubescent ï Chêne liège) comportant de gros arbres  

GRAND 

CAPRICORNE  

Présent  Le Grand capricorne est pr®sent sur lôensemble du site Natura 

2000  

PIQUE - PRUNE  Non avéré  Sa présence est à rechercher dans tous les peuplement s de chênaie 

mixte (Chêne pubescent ï Chêne liège) comportant de gros arbres.  

DAMIER DE LA 

SUCCISE  

Absente  Les habitats présents dans «  La Garonnette  » ne sont pas 

favorables ¨ lôesp¯ce qui affectionne les milieux ouverts humides 

en plaine et les clairièr es et bois clairs à plus haute altitude.  

ECAILLE CHINEE  Non avérée  Sa présence est potentielle sur la majeure partie du site Natura 
2000. Cette espèce affectionne en effet les fonds de vallon frais. 

Sur la Garonnette, sa pr®sence nôest pas confirmée.  

 

Au titre du DOCOB, la sous-unit® la Garonnette abrite les habitats dôint®r°t communautaire suivants : 

¶ 3170 : Mares temporaires méditerranéennes 

¶ 9330 : Forêts à Quercus suber5 

¶ 6220 : Parcours substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea 

¶ 8220 : Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

¶ 92D0 : Galeries et fourrés riverains méridionaux (Nerio-Tamaricetea et Securinegion 
tinctoriae)6 

¶ 92A0 : Forêts galeries à Salix alba et Populus alba 

¶ 9540 : Pinèdes méditerranéennes de pins mésogéens endémiques 
  

 
4 Non mentionné lors des expertises naturalistes menées dans le cadre du DOCOB Natura 2000 « Massif des Maures », le lézard ocellé a été observé en 2010 
par le Bureau dô®tudes Biotope sur le p®rim¯tre de la zone sp®ciale de conservation. 
5 Lô®tude Biotope de 2010 conclut ¨ une absence de suberaies dôint®r°t communautaire 
6 Lô®tude Biotope de 2010 conclut ¨ une absence des Oueds - Galeries et fourrés riverains méridionaux 



 PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation ς Partie B / avril 2023 56 

Le document dôobjectifs "Massif des Maures" d®finit au titre de la Directive Habitats les enjeux et les 
objectifs de conservation suivants : 

¶ Préserver les ripisylves méditerranéennes contre les détériorations.  

¶ Maintenir et/ou rétablir les conditions favorables à la fréquentation du site par les espèces 
dôint®r°t communautaire que sont la Tortue dôHermann et la tortue Cistude dôEurope.  

¶ Conserver le paysage ®cologique des Maures structur® par les habitats forestiers dôint®r°t 
communautaire (subéraies, châtaigneraies provençales, yeuseraies) et assurer ainsi la pérennité 
des espèces qui leur sont inféodées.  

¶ Maintenir les conditions favorables à la fréquentation du site par les chiroptères (arboricoles 
notamment).  

¶ Préserver l'habitat prioritaire "mares et ruisseaux temporaires".  

¶ Maintenir les conditions favorables ¨ la diversit® de lôentomofaune pr®sente sur le site.  

¶ Contribuer à la restauration des habitats parcourus par les incendies. 

Evolution du périmètre Natura 2000 

Une demande dô®volution du p®rim¯tre Natura 2000 est en cours. Sur le territoire de Sainte-Maxime 
lôextension de la sous-unité Garonnette ¨ lôouest et des extensions et retraits ponctuels au sud. Les 
secteurs proposés en ajout ou retrait doivent b®n®ficier dôinventaires scientifiques compl®mentaires ¨ 
ceux r®alis®s dans le cadre de lô®laboration du DOCOB du massif des Maures (une partie a déjà été 
effectuée par Biotope en 2010). Le dossier devra ensuite être validé par le COmité de PILotage 
(COPIL) du site Natura 2000, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) puis 
devra °tre envoy® au Mus®um national d'histoire naturelle (MNHN), au Minist¯re de lôEnvironnement, 
de lôEnergie et de la Mer (MEEM) et ¨ la Commission europ®enne pour approbation. Par la suite, la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Var devra proposer des projets 
dôarr°t®s modificatifs soumis ¨ la consultation publique. Ces arr°t®s modificatifs seront envoy®s aux 
MEEM et ¨ la Commission europ®enne qui d®cideront de lôissue du projet de modification du p®rim¯tre 
du site ZSC FR9301622. 

Les extensions proposées portent sur 10 hectares et incluent les zones naturelles du secteur péri-
urbain de la Baumette (zone du Quilladou et sud du site des Saquèdes) et une zone naturelle au nord 
du Golf au niveau du lieu-dit « Le Noyer ». Une grande partie des zones proposées sont situées dans 
la ZNIEFF de type II « Maures ». 
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Habitats remarquables, flore et faune prot®g®es, recens®s sur le projet dôextension du p®rim¯tre 
Natura 2000 du site FR9301622 (site « Le Quilladou », sud des « Saquèdes » ou est des « 

Baumettes », ouest du « Noyer ») 

Habitats remarquables recensés 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols 
généralement sableux de l'ouest méditerranéen 
à Isoetes spp. (HIC 3120) : pelouses à Serapias 
neglecta 

Cet habitat est localisé sur les secteurs 
proposés en extension du périmètre Natura 
2000. Quelques Serapias neglecta ont été 
inventoriés en 2010 principalement à proximité 
des ruisseaux 

Forêts à Quercus suber (HIC9330) Au niveau du secteur du lieu-dit « Le Noyer » 

Flore protégée 

Sérapias négligé (Serapias neglecta) Protection nationale 

Biserrule en forme de hache (Biserrula pelecinus 
L.) 

Protection régionale 

 

Faune protégée 

Tortue dôHermann (Testudo hermanni) Annexes II et IV DH et protection nationale 

Les zones proposées en extension du périmètre 
Natura 2000 sont class®es en zone dôabsence 
de la Tortue dôHermann dôapr¯s la carte de 
sensibilit® de la Tortue dôHermann malgr® la 
présence relictuelle de cette espèce sur le site 

Habitats potentiels pour la Cistude dôEurope 
(Emys orbicularis) 

Dôapr¯s les inventaires scientifiques men®s par 
Biotope en 2010, le ruisseau principal qui 
traverse les Saquèdes est propice à la Cistude 
dôEurope qui a ®t® contact®e en amont de ce 
ruisseau 

Habitats potentiels pour le lézard ocellé (Timon 
lepidus) 

Plusieurs lézards ocellés ont été contactés en 
limite de la zone proposée en extension pour le 
p®rim¯tre Natura 2000 ¨ lôest des Baumettes 

 

Proposition de retrait du périmètre Natura 2000 du site FR9301622 des zones urbanisées au sud du 
périmètre Natura 2000 (sites « Les Bosquettes », « La Beaumette », « Quilladou », « est des Saquèdes 
») : 67 ha 

Les retraits proposés incluent les zones urbaines et péri-urbaines des quartiers des Basses-Ribes, la 
Baumette, les Saquèdes et du Golf de Sainte-Maxime. Une partie de la zone est située dans la ZNIEFF 
de type II « Maures è. Elle est proche du site ç Les Saqu¯des è g®r® par le Conservatoire dôEspaces 
Naturels de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur (CEN PACA). Une partie de ces secteurs a fait 
lôobjet dôinventaires scientifiques compl®mentaires notamment sur la flore et la faune (Biotope, 2010). 
Les secteurs étudiés étaient : les zones agricoles le long de la RD 25, la zone non agricole des 
Bosquettes, la zone non agricole du Quilladou, la zone II non agricole des Saquèdes et la zone des 
Garonnettes. 
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Habitats remarquables, flore et faune protégées, recensés sur le projet de retrait du périmètre 
Natura 2000 du site FR9301622 des zones urbanisées au sud du périmètre Natura 2000 (sites « Les 

Bosquettes », « La Beaumette », « Quilladou », « est des Saquèdes ») 

Habitats remarquables recensés 

Mares temporaires méditerranéennes 
(HICP 3170) 

Présence ponctuelle dans le secteur des Basses- Ribes. Côest un 
habitat prioritaire li® ¨ lôhumidit® des sols pr®sent dans quelques fonds 
de vallons et interstices de cistaies 

Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées sur sols généralement 
sableux de l'ouest méditerranéen à 
Isoetes spp. (HIC 3120) : pelouses à 
Serapias neglecta 

Cet habitat est bien repr®sent® sur ce secteur et lôon trouve plusieurs 
Serapias neglecta en dessous du matorral à chêne-liège 

Parcours substeppiques de 
graminées et annuelles du Thero-
Brachypodietea (HICP 6220) 

 

Flore protégée 

Sérapias négligé (Serapias neglecta) Protection nationale 

Isoète de Durieu (Isoetes duriei) Protection nationale  

Biserrule en forme de hache 
(Biserrula pelecinus L.) 

Protection régionale 

 

Faune protégée 

Tortue dôHermann (Testudo 
hermanni) 

Annexes II et IV DH et protection nationale 

Les zones proposées en retrait du périmètre Natura 2000 sont 
class®es en zone dôabsence de la Tortue dôHermann dôapr¯s la carte 
de sensibilit® de la Tortue dôHermann. Cependant, un noyau de 
population relictuelle subsiste dans le secteur des Saquèdes situé à 
lôouest de la zone urbanis®e propos®e en retrait du périmètre Natura 
2000 

Habitats potentiels pour la Cistude 
dôEurope (Emys orbicularis) 

Dôapr¯s les inventaires scientifiques men®s par Biotope en 2010, les 
deux ruisseaux qui limitent la zone de retrait proposée sur le secteur 
des Basses-Ribes sont des habitats favorables ¨ la Cistude dôEurope. 
Celle-ci a ®t® d®tect®e au niveau de la retenue dôirrigation ¨ hauteur 
du lieu-dit « Les Basses-Ribes » et sur la limite du parcours sportif au 
lieu-dit « Les Roux » donc à proximité de la zone de retrait proposée. 

Habitats potentiels pour le lézard 
ocellé (Timon lepidus) 

Une petite population de lézard ocellé a été identifiée en 2010 en 
périphérie du lotissement de la Beaumette (donnée usagers locaux). 

Avifaune Plusieurs espèces de la directive oiseaux (Annexe I) ont été détectées 
: le Circaète Jean-lel-Blanc (Circaetus gallicus), la fauvette 
mélanocéphale (Sylvia melanocephala), la fauvette passerinette 
(Sylvia cantillans) et la fauvette pitchou (Sylvia undata) lôengoulevent 
dôEurope (Caprimulgus europaeus). 

Chiroptères Le site dô®tude serait un territoire de chasse propice ¨ plusieurs 
espèces de la Directive Habitat (Grand murin (Myotis myotis), le 
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum), le Minioptère de 
Schreiber (Miniopterus schreibersi), le Petit Murin (Myotis blythii), le 
Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus) et le Murin de Bechstein (Myotis 
bechsteinii)) mais ne serait pas propice pour les phases dôhibernation 
ou de reproduction de ces chauves-souris. 

Entomofaune Diane (Zerynthia polyxena) et magicienne dentelée (Saga pedo) 
potentiellement présentes 
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Les habitats de ces secteurs sont assez d®grad®s du fait des incendies r®p®t®s, de lôurbanisation et 
de la colonisation dôesp¯ces invasives comme le mimosa. Ainsi, plusieurs habitats dôint®r°ts 
communautaires cartographi®s en 2009 (DOCOB Massif des Maures), nôont pas ®t® observ®s sur le 
site en 2010. Il sôagit des habitats suivants (Biotope, 2010) : 

¶ Oueds - Galeries et fourrés riverains méridionaux (Code Natura 2000 : 92D0) : absent  

¶ For°ts ¨ Quercus suber (Code Natura 2000 : 9330) : absent. Il sôagit davantage de maquis 
thermophiles appauvrit à cause des feux répétés et de matorrals à chêne-liège peu denses avec 
la pr®sence dôesp¯ces invasives comme les mimosas. N®anmoins, depuis 2010, la for°t sôest 
reconstitu®e et lôon peut trouver par endroits ¨ nouveau cet habitat dôint®r°t communautaire (en 
dehors de secteurs inscrits au PPRIF).  

¶ Pinèdes méditerranéennes de pins mésogéens endémiques (Code Natura 2000 : 9540) : 
absent. 

Proposition dôextension du p®rim¯tre Natura 2000 du site FR9301622 ¨ lôest du site actuel des ç 
Garonnettes » (sites « Le Cros du Mouton », « Catalugno », « Barbedaï », « Vallon du cours du Pey 
», une partie du « Vallon des Prés ») : 580.5 ha 

Situ® ¨ lôest du site des Garonnettes, le secteur proposé en extension inclut les sites naturels ou 
agricoles suivants : « Le Cros du Mouton », « Catalugno », « Barbedaï », « Vallon du cours du Pey » 
et une partie du « Vallon des Prés ». Le secteur est totalement inclus dans la ZNIEFF de type II « 
Maures ». 
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Dispositifs de protection et gestion du patrimoine écologique autres que Natura 2000 

Plan national dôaction de la Tortue dôHermann 

La carte de sensibilité de la tortue dôHermann hi®rarchise les enjeux relatifs ¨ cette esp¯ce au sein de 
son aire de répartition. Cette carte est un outil de porter ¨ connaissance et dôaide ¨ la d®cision qui a 
vocation à servir de cadre pour orienter les actions en faveur de cette espèce protégée. Elle vise en 
particulier à orienter les études de terrain et le niveau minimal de prospection à mener dans le cadre 
de projets dôam®nagement. Au sein de cette aire, quatre niveaux de sensibilité ont été définis sur la 
base de campagnes dôinventaires et de diagnostics de territoires, r®alis®s par un comit® dôexperts : 

¶ Sensibilité majeure : il sôagit des noyaux majeurs de population, les plus denses, viables et 
fonctionnels. Territoires sur lesquels se concentrent les efforts de conservation. Les 
aménagements sont à proscrire. 

¶ Sensibilité notable : ces territoires comportent des noyaux fonctionnels mais de densité 
moindre. Des efforts de restauration doivent avoir lieu. Les aménagements sont à éviter. 

¶ Sensibilité moyenne à faible : lôesp¯ce est présente mais en faible densité. Les 
aménagements doivent être réduits au minimum et les zones déjà aménagées doivent être 
prioritairement utilisées et densifiées. 

¶ Sensibilité très faible : territoires o½ la pr®sence de lôesp¯ce nôa pas ®t® d®montr®e. 

La commune de Sainte-Maxime est située dans une zone de sensibilité moyenne à faible et dans une 
zone ¨ sensibilit® tr¯s faible pour la Tortue dôHermann. 

Les zones à sensibilité moyenne constituent une matrice intercalaire entre les noyaux de population, 
appelée également répartition diffuse. Ce sont des territoires sur lesquels doivent se concentrer des 
efforts de prospection. 

Les zones à sensibilité très faible sont des territoires généralement constitués de zones urbaines ou 
péri-urbaines (présence sporadique possible dôindividus), ou encore de zones échantillonnées 
(plusieurs passages) nôayant pas r®v®l® la pr®sence de lôesp¯ce. Il nôest cependant pas compl¯tement 
exclu que des noyaux de population de faible étendue ou de faibles effectifs soient présents dans ces 
zones situ®es sur lôaire de r®partition de la Tortue dôHermann. 

Espaces Naturels Sensibles 

La commune de Sainte Maxime compte sur son territoire trois Espaces Naturels Sensibles (ainsi que 
plusieurs périmètres de préemption sur le littoral), propriété du Conseil Départemental : 

¶ ENS 115P04 - La pointe des Sardinaux, dôune surface de 1.8 ha ; 

¶ ENS 115P05 ï La Garonnette, dôune surface de 0.93 ha ; 

¶ ENS 115P10 ï Lamoureux, dôune surface de 0.91 ha. 

LôENS de la Pointe des Sardinaux est un site tr¯s vulnérable du fait de son isolement et de la pression 
anthropique. Plus de dix pins ont dû être abattus ces deux dernières années par le service des espaces 
verts de la commune. 

Espaces Boisés Classés 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. Le classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements. 

Environ 5 600 hectares du territoire (soit 70% de la surface communale) sont couverts par des Espaces 
Bois®s Class®s en application de lôarticle L.130-1 du code de l'urbanisme. 

Les Espaces Bois®s Class®s sont situ®s au sein du massif forestier des Maures (¨ lôexception des 
zones agricoles), le long du littoral (pointe des Sardinaux, coupure dôurbanisation du Saut du Loup), 
sur des parcs et jardins emblématiques. 

Lôensemble de ces espaces ne pr®sente pas une valeur environnementale et paysag¯re homog¯ne. 
Dans ces conditions, la commune identifie : 
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¶ les espaces naturels remarquables au titre de la loi littoral : le site Natura 2000 (Garonnette, 
Massif de la Haute Suane, Pointe des Sardinaux ; 

¶ les espaces naturels emblématique du littoral  : Sémaphore, Sardinaux, la coupure 
dôurbanisation du Saut du Loup, quelques boisements en ville ; 

¶ les autres massifs boisés ou non. 

Site de compensation les Saquèdes 

La gestion et mise en protection du site des Saqu¯des ont ®t® statu®es dans le cadre dôune mesure 
compensatoire du programme de logements du « Clos des papillons ».  

Ce site permet de pr®server une zone naturelle dôun seul tenant ¨ forte valeur patrimoniale, li®e en 
particulier ¨ la pr®sence du S®rapias n®glig® et ¨ celle de la Tortue dôHermann. Le site abrite 
également des cortèges floristiques et faunistiques à enjeux écologiques typiquement méditerranéens 
caractéristiques notamment des pelouses xérophiles et des maquis à chênes lièges. 

La gestion de ce site a été attribuée au CEN PACA sur une durée de 30 ans. Une convention de 
gestion et un bail emphytéotique sur 99 ans ont a été établis entre le CEN PACA et la ville de Sainte-
Maxime. 

Le site des Saqu¯des sô®tale sur 35,5 ha, ceinturant une ancienne bâtisse, propriété privée non 
comprise dans le site de gestion. Lôinfluence m®som®diterran®enne et le substrat cristallin du site 
permettent lôexpression dôune diversit® dôhabitats importante. Cette diversit® dôhabitat se traduit par 
une richesse importante dôesp¯ces floristiques et faunistiques caractéristiques de cet étage 
bioclimatique. Le site inclus le ruisseau des Saquèdes, ruisseau intermittent qui vient du bassin versant 
situé au nord. Du fait des esp¯ces quôil abrite, ce ruisseau temporaire constitue lôun des secteurs ¨ 
enjeu écologique majeur du site. 

Propriété des Davids 

La commune a acquis le site naturel des Davids. Elle y met en place un plan de gestion écologique 
intégré. Dôune superficie de 143 ha, ce site se situe en Provence cristalline, au sein de la sous-unité 
de la Garonnette de la zone Natura 2000 « Plaine et massif des Maures ». Les terrains occupent 
principalement la rive droite du ruisseau de la Garonnette, dans sa partie amont. Ils présentent un 
ensemble de maquis assez bas et fermés, quelques lambeaux de suberaie, une zone anciennement 
am®nag®e autour de la ruine des Davids et dôune source, divers cours dôeau de r®gime temporaire, 
ainsi que quelques emblavures cynégétiques. Les milieux présents sont fortement marqués par les 
passages répétés des feux qui ont contribué à leur homogénéisation. 

Grands enjeux Objectifs 

Amélioration et protection des qualités 
écologiques et paysagères 

Restaurer et entretenir les espaces naturels 
en mauvais état de conservation 

Protéger et améliorer la qualité des habitats 
dôint®r°t ®cologique 

Gérer la biodiversité et les fonctionnalités 
écologiques 

Relance dôune activit® agricole durable pour 
lutter contre la fermeture des milieux 

Développer des activités agricoles dans les 
bonnes conditions et dans le respect du site 

Organisation des activités de pleine nature 
de façon à préserver le patrimoine naturel et 

paysager du site 

Organiser lôaccueil du public en vue de la 
découverte et mise en valeur du site 

Prendre en compte lôactivit® de chasse 

Source : Plan de gestion de la propriété des Davids ï Décembre 2011 ï Biodiv 
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Dispositifs ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ½bL9CC ό½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Faunistique et Floristique) 

 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant 
au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et 
v®g®tales rares, caract®ristiques du patrimoine naturel r®gional. Lôinventaire des ZNIEFF, ®tabli dans 
chaque région par la DREAL, constitue un outil de connaissance du patrimoine naturel national 
terrestre et marin. 

 

ZNIEFF terrestre des Maures (type II 930012516) 

Les espèces forestières de ce site sont dominées par le Chêne liège et le Chêne vert. Les vallons frais 
et humides en ubac sont fréquemment peuplés par une grande fougère rare dans la région 
provençale : Osmunda regalis. Dôautres esp¯ces, dôun tr¯s grand int®r°t biog®ographique, sont 
particulièrement rares : Ophioglossum vulgatum, Ophioglossum lusitanicum, Blechnum spicant, 
Cicendia filiformis, etcé Enfin, le site accueille de nombreuses esp¯ces v®g®tales protégées au 
niveau national. 

Les Maures possèdent également un intérêt faunistique exceptionnel. En effet, ce ne sont pas moins 
de 124 esp¯ces animales dôint®r°t patrimonial (dont 75 esp¯ces d®terminantes) qui ont ®t® recens®es 
dans cette zone. 

Lôavifaune patrimoniale y est représentée par plusieurs espèces déterminantes de grand intérêt telles 
que lôAigle bott® (1 couple nicheur), le Coucou geai, lôHirondelle rousseline, la Pie-grièche à tête 
rousse. La Fauvette sarde y a également été observée en période favorable de nidification. Parmi les 
autres esp¯ces aviennes patrimoniales, citons parmi les rapaces diurnes lôAigle royal (1 couple 
reproducteur d®couvert en 2000), lôAutour des palombes (3 couples nicheurs), le Circa¯te Jean-le-
blanc (6 couples nicheurs), le Faucon hobereau (1 couple reproducteur), la Bondrée apivore (4 couples 
nicheurs) et parmi les rapaces nocturnes le Grand-duc dôEurope (1 couple nicheur possible), la 
Chouette chevêche et le Petit-duc scops. Chez les autres groupes dôoiseaux, les espèces nicheuses 
patrimoniales remarquables comprennent le Martin-p°cheur dôEurope, le Gu°pier dôEurope, la Huppe 
fasciée, le Torcol fourmilier, le Pic épeichette, le Bruant proyer, le Bruant fou, le Bruant ortolan, la Pie-
grièche écorcheur, la Pie-grièche méridionale, la Fauvette orphée, le Gobemouche gris. 

Les Mammifères sont quant à eux, représentés par la Genette, le Cerf élaphe dont une petite 
population semble exister au cîur du massif, et par diverses esp¯ces de chauves-souris comme le 
Vespertilion à oreilles échancrées, le Petit Rhinolophe et le Molosse de Cestoni. 

Parmi les Amphibiens, citons notamment la présence du Pélodyte ponctué et de la Grenouille agile. 
Les Poissons dôeau douce comprennent notamment le Barbeau m®ridional, adapt® aux ruisseaux 
temporaires, et le Blageon. 

Le cort¯ge dôInvert®br®s est tr¯s riche en esp¯ces patrimoniales appartenant dôailleurs ¨ diff®rents 
groupes dôArthropodes (Insectes, Arachnides, Crustac®s). 

 

ZNIEFF marine Pointe des Sardinaux et sèche à huile (type I 83000018) 

La ZNIEFF marine a été définie en raison des paysages sous-marins de qualité exceptionnelle et des 
sites archéologiques sous-marins. Ce milieu marin représente également une formation géologique 
monumentale avec la présence de falaises, de tombants et de grottes. La diversité spécifique y est 
très importante, ce site est exceptionnel pour la plongée sous-marine. 

ê noter la pr®sence dôherbiers de Posidonie au sein de ce site. Les posidonies jouent plusieurs r¹les 
fondamentaux pour le milieu marin littoral. L'herbier intervient sur la qualité des eaux littorales en 
produisant de l'oxygène et en piégeant les particules fines. 
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Trame verte et bleue 

Contexte réglementaire 

La Trame Verte et Bleue (TVB) constitue un outil dôam®nagement du territoire qui vise ¨ (re)constituer 
un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national et d®clin®e ¨ lô®chelle locale (r®gion, 
département, commune, quartier) ; elle doit permettre aux espèces animales et végétales de circuler, 
de sôalimenter, et de se reproduire, par le biais de continuit®s ®cologiques. Lôobjectif de la TVB est 
« dôenrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon 
état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural » (Article L371-1 du Code de lôEnvironnement).  

Les lois Grenelle7 et le décret relatif à la Trame Verte et Bleue8 de 2012 définissent le cadre 
r®glementaire, les objectifs et les modalit®s concr¯tes de mise en îuvre. 

Définition de la Trame Verte et Bleue 

La Trame Verte et Bleue est un système de continuités écologiques formé de réservoirs de biodiversité 
et de corridors écologiques. 

Le r®servoir de biodiversit® (ou zone nodale) constitue, ¨ lô®chelle consid®r®e, un espace o½ la 
biodiversit® est la plus riche ou la mieux repr®sent®e. Les esp¯ces y accomplissent lôensemble de leur 
cycle de vie (alimentation, reproduction, repos). Il peut °tre entour® dôç espaces tampon » ou zones 
dôextensions qui visent ¨ le pr®server des perturbations ext®rieures et ¨ en am®liorer le fonctionnement 
écologique. 

Le corridor écologique est une voie de déplacement et/ou de dispersion empruntée par la faune et/ou 
la flore entre les réservoirs de biodiversité. Les corridors écologiques peuvent prendre la forme 
dôespaces naturels relais, de taille plus petite que les r®servoirs de biodiversit®, mais qui peuvent jouer 
un rôle pour la survie des espèces qui les utilisent pour leur déplacement. 

 

  

 
7 Loi n° 2009Ȥ967 du 3 août 2009 et Loi n°2010Ȥ788 du 12 juillet 2010 
8 Décret n°2012Ȥ1492 du 27 décembre 2012 
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Déclinaison de la trame verte et bleue du SCoT du Golfe de Saint Tropez 
(Source : SCoT Golfe-de-Saint-Tropez ï Rapport de présentation tome 2 ï Annexe de lô®tat initial de lôenvironnement ï Méthodologie Trame verte et bleue) 

 

La Trame Verte et Bleue du ScoT du Golfe de Saint-Tropez décline localement le Schéma régional de 
Cohérence Ecologique de la région Sud.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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Les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité du SCoT GST correspondent aux espaces naturels remarquables 
connus ou reconnus par des inventaires et des classements réglementaires. 

Milieux remarquables : valeurs écologiques intrinsèque des milieux et statut de protection (source : SCoT GST 

Thème Intérêt significatif Intérêt fort Intérêt majeur 

Valeurs 1 10 100 

Milieux remarquables : valeurs écologiques intrinsèque des milieux et statut de protection 

 
Milieux naturels 
remarquables et 
habitats dôesp¯ces 
protégées 
 
Zonages à valeur 
réglementaire ou à 
portée officielle 

ZICO 

ZNIEFF 1 
(terrestres et 
marines) + ZNIEFF 
2 marines 

PSIC/SIC/ZSC 

Zones notables 
pour la protection 
de la Tortue 
dôHermann 

Sites classés ZPS 

Sites inscrits 
Aire dôadh®sion des 
parcs nationaux 

Zones majeures pour la 
protection de la Tortue 
dôHermann 

PIG ENS Zones cîurs des parcs 

  
Réserve naturelle nationale 
(RNN) 

  Réserves Biologiques 

  
Arrêtés préfectoraux de biotope 
(APB) 

  

Les axes de migration des 
poissons amphihalins et les 
réservoirs de biodiversité du 
SDAGE 

  Les zones humides 

Les ZNIEFF de type 2 (terrestres) ne sont pas retenues pour la définition des milieux de nature 
« extraordinaire » en raison de leur nature jugée généraliste. De plus, elles sont majoritairement 
recoup®es par dôautres zonages r®glementaires, de protection ou dôinventaires int®gr®s quant ¨ eux 
au diagnostic. 
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Les réservoirs présents sur le territoire de Sainte-Maxime sont détaillés ci-dessous selon le milieu 
prédominant et les espèces indicatrices. 

Nom du réservoir Type de milieu prédominant Espèces indicatrices 

Plaine et Massif des Maures Thermophile / boisé 

Alouette lulu, Bruant ortolan, 
Caloptéryx hémorroïdal, Cerf 
®laphe Cistude dôEurope, 
Couleuvre dôEsculape, Crapaud 
calamite, Diane, Fauvette 
pitchou, Grand Rhinolophe, 
Lézard ocellé, Magicienne 
dentelée, Minioptère de 
Schreibers, Murin de Bechstein, 
Pie-grièche écorcheur, Pie-
grièche à poitrine rose, Pipit 
rousseline, Tortue dôHermann 

Les Garonettes Thermophile / boisé 
Cerf élaphe, Couleuvre 
dôEsculape, Murin de Bechstein 

Zones de sensibilité majeures 
de la Tortue dôHermann 

Thermophile Tortue dôHermann 

Zones humides inventoriées Aquatique et humide 

Agrion blanchâtre, Bruant des 
roseaux, Cistude dôEurope, 
Cisticole des joncs, Couleuvre 
vipérine 

Préconil, affluents et milieux 
humides associés 

Aquatique et humide 

Agrion blanchâtre, Bruant des 
roseaux, Cistude dôEurope, 
Cisticole des joncs, Couleuvre 
vipérine 

La pointe des Sardinaux Marin et littoral 

Barracuda, Chapon, Congre, 
Crénilabre paon, Dorade grise, 
Dorade royale, Hippocampe, 
Labre vert, Loup, Mérou brun 
Mostelle, Murène, Mulet, Pagre, 
Raie aigle, Raie pastenague, 
Rouget, Sar à tête noire, Sar 
tambour,Saupe, Sériole, Serran 
chèvre, Serran écriture, 
Sparaillon  

Les espaces de continuité 

Il sôagit dôespaces de nature « ordinaire è, côest-à-dire non concern®s par des zonages dôinventaire ou 
réglementaire mais qui présentent un int®r°t ®cologique. Il sôagit en effet dôespaces ç relais » qui 
permettent le déplacement de la faune, et constituent donc des supports privilégiés de corridors 
écologiques.  

La synth¯se des continuums terrestres et aquatiques permet ainsi dôobtenir la localisation des espaces 
de continuités écologiques sur le territoire du Golfe de Saint-Tropez. 

Les espaces constituant la trame verte sont constitués des milieux de nature « extraordinaire » 
dôint®r°t significatif (certaines ZNIEFF, r®seau Natura 2000, zone de sensibilit® de la Tortue 
dôHermann, etc.) et des milieux les plus accueillants de la synthèse des continuums. 

Pour la trame bleue, les cours dôeau et les zones humides constituent les r®servoirs de biodiversit®. 
Les espaces de fonctionnalités des zones humides, préalablement affinés par photo-interprétation ont 
été classés en espaces de continuités. 
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Les corridors écologiques 

Les corridors écologiques reliant les réservoirs de biodiversité et leur fonctionnalité ont pu être 
d®termin®s en prenant en compte divers param¯tres tels que les obstacles, lôattractivit® des milieux, 
les espaces de continuité, etc.). Ils sont classés selon leur fonctionnalité par sous-trame thermophile 
ou boisée et en deux catégories : à restaurer ou à préserver. 

Extrait de la cartographie de la trame verte et bleu du SCoT du Golfe de Saint-Tropez sur Sainte 
Maxime 

 

  



 PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation ς Partie B / avril 2023 70 

Trame verte et bleue communale 

La trame verte et bleue de Sainte-Maxime est une déclinaison de la TVB du SCoT du Golfe-de-Saint-
Tropez. 

Les réservoirs de biodiversité ont été précisés et agrandis en prenant en compte la demande de 
modification du périmètre Natura 2000, principalement lôextension entre la rive droite du Couloubrier 
et le vallon du Pey (+ 580 ha). En effet, les inventaires successifs effectués au niveau du Vallon du 
Pey t®moignent dôune richesse ®cologique importante. 

À la suite de cette extension de réservoir de biodiversité, le corridor écologique mixte à restaurer a été 
précisé et divisé en deux corridors : 

¶ Corridor écologique mixte à restaurer au niveau de la RD 25, d®fini comme secteur dôenjeux 
écologiques 

¶ Corridor écologique mixte à préserver entre le Vallon des Prés et le Préconil. 

Le corridor boisé à préserver entre la plaine des Maures à La Garde-Freinet et le réservoir de 
biodiversité de Sainte-Maxime est repris dans la TVB communale. 

Repris de la TVB du SCoT, les réservoirs aquatiques ont été complétés par la praire humide de la 
propri®t® des Davids et la praire inondable du Vallon du Clos dôEntassi. 

Les espaces de continuités, les corridors des zones marines, ainsi que les obstacles ont été repris 
dans la TVB communale. 

Au sein de la TVB communale, sont identifi®s des secteurs dôenjeux ®cologiques o½ lôon recense la 
majorité de la faune et la flore protégées : Site de compensation des Saquèdes, Propriété des Davids, 
secteur au nord du vallon des Près, Vallon du Clos dôEntassi, Pointe des Sardinaux (biodiversité 
remarquable principalement marine). 

Trame verte communale 

Les r®servoirs de biodiversit® se situent au nord et ¨ lôouest de la zone urbanis®e. Ils sont encore tr¯s 
fonctionnels et abritent de nombreuses espèces faunistiques et floristiques remarquables. Lôhabitat 
remarquable est le ch°ne li¯ge, mais lôon retrouve ponctuellement des zones humides ¨ forte valeur 
écologique. Le principal élément fragmentant entre ces deux réservoirs est la RD25 : un corridor doit 
à ce titre être restauré. 

Indépendamment du PLU, à la suite des multiples incendies survenus dans le massif des Maures, 
lôenjeu de restauration ®cologique de lôhabitat remarquable ç forêts de chêne liège » est essentiel. 

Trame bleue communale 

Le réseau hydrographique du territoire est relativement important, avec un chevelu conséquent depuis 
le massif des Maures, jusquôau littoral. Ce continuum des milieux aquatiques et humides constitue la 
trame bleue : 

¶ Les principaux cours dôeau et leur ripisylve : le Pr®conil, le Couloubrier et le Bouillonnet, ainsi 
que la Garonnette ; 

¶ Le vallon secondaire de la Croisette, permettant de connecter le massif des Hauteurs de 
Suane au littoral ; 

¶ Les zones humides de la Propri®t® des Davids et du Clos dôEntassi ; 

¶ La ZNIEFF marine « Pointe des Sardinaux et sèche à huile », comme réservoir marin. 
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Liste des obstacles terrestres 

Des obstacles de différentes natures occasionnent des coupures plus ou moins perméables aux 
déplacements de la faune. Outre le tissu urbain constitué, le principal obstacle terrestre est la RD 25. 

Lors de lô®laboration de la TVB du SCoT GST, le bureau dô®tudes MTDA a effectu® une ®tude terrain 
pour identifier les points noirs sur les RD 25 et 74. Quatre points critiques ont été investigués sur la 
RD25, qui correspondent soit ¨ la travers®e de la route par un cours dôeau, soit ¨ des points de 
traversée difficile de la RD 25. Aucun point noir nôest identifi® sur la RD74. Les cours dôeau étaient à 
sec lors du passage du bureau dô®tudes. 

 

. 
 
 
 

Localisation des points noirs sur la route départementale 25 












































































































































































































































